
N° 145

SÉNAT
PKIMinU nI.ssIO\ DKDINUNI . l >». Imam

\ ■ . .-i .. . •» 'k » » i J. « -4 1 m

RAPPORT
i m r

.ut nom de la n>n;ii»\\tuit i fh\,nu t-\. the hutl''ihurt' tl

de \ (. tipfr* ni'iuittuifui'* ils la V.ifM'M ( l ). mir it ' proft'l »/<• /<>(.
r\t* t \s.imhim wutiSMi , litiniftMtiittit / approbation ,f tim-

dcvisiitn .lu Cimvril In CummuiuiiltA cMrojKrnm-s rv'itft'ir au
.A * rcvjuircn propre* »/ i '» ( oninunautcv

. Mr .'<«> MOINM .

V iuic i :

( Il t « f « ufi—fwi-i cf l htutun IV VKVH t ln .'!i|.n

dc MonlaU-mhçtl n. r ~ n : J 1 , , r| t !,,y v l. IVnVuM IV«.n.'Cv îin »

| ttxte , nr ti !« MM I R'tumttl ll-imrl . Mi*i!»'%tc t cynic/, t mm
l'crit'ft . KiHctt \ 1 /rl , v. rttjirc M Mii.fKf Ulm , n » MM KtnC

lUiUift Stif.h.i'v It-iivjiHt Il t rit. .( i,J I mol ( Hi-pir ('hiruuil M.iuruc
V < <« «• i*( MuftiiV . l'ittic t fi'.T. iftjiJ IVif-ia l.i.ij'ic * | Vr«*r ( Marcel | •■ rtvr . \ n,lif
I mut Mmc l'auifttf I .m , MM Jean I M'Hai . IKnil ItvVffX» t l'intjïi . l'.mi
{. ukltot . du I ujM . Michel Mjnrt Jf.m l'icrtc Mj»wfcl , L' \ M.>invi Réné

Mcrii-f ». I *Mcn Ncumrsh , J.ugurt Oiulai IV'iu ? I IMt.nii'. jv,m I IjUvim » IVitJi .
Mile | mw K4pij / / MM Ritr Kvgeuutl . Ilcrti îit:c . \ nJ:r ( ici'iyci Wmn

V'i » k"» Mutncn**

Vwrmbht- n«tiuf*lr iT kï!»l I JTf, 1J<, Mn *-t I A et.

Seul : in il ' **

( MmiiMirio tdomnirv



SOMMAIRE .

I

IN I RODI ( I ION

\ IFS DII-HCl I.TFS DF UN WCFMF\ I lUN ( OMM ! NVMFS H

Ropff\\fN

! i cuilulion do ressource»

Il I o * n mrulk|ue » »

I 2 I eu>lu;ion Je » re»»ouree»

1 3 la repartilion entre le » ililTerente» ressource»

! 4 l .i reparution outre le » 1 Ml » membre»

2 I. "évolution des dépensés In

2 I 1 accélération do * ilepotw » agricoles lu

? M l.i ear : il t le comnuinainaire

2 I 2 I es st , vk s

2 I > ! e » facteurs nionet.iiie » I !

- - I es ilepi*n»e» lioe » .t l' el.iri:i»»oment I ;

12 1 le » ilepon»o» mlieronio» a i'el.ir;t»»enieni •

- 2 2 Ià compcn»aiion briiannk)ae 14

2 1 < le » ilcmaiulc» pon ». t nel le »

2 > 1 \ alnation l(i

I \ olution globale

2 2 ( ontparai»on avec le budget national I "

' le* prélisions budgétaires IWH-IW2 21

' I le» con»i\iicncc île I'Aile unique 21

>2 le » perspectives imaneiere» -

B IF MUVFU RKilMF DK FIN WCFMFN F 1)1 HIIX.FI COMMU

V\l!\IRF

1 l.os étapes do la négociation

2 Description du financement communautaire -

2 1 le » re»»ourcc » e\i»lante»

2 ! : le » ressources p : iiailtlioiineiles

2 I 2 I a I \ \ ?"

2 2 la q|tialneme ressource P \ H 2 ^

2 ..» I e plafonnement îles ressource» propres 2 "



1

< I es mesures complémentaires

'I I ,1 correction r>ntannu|uc : to

3 2 I inscription d' une réserve monétaire

1 ' la discipline budgétaire 32

C I VS CONSFQI F. NC IS PCM R I ES FIN VNC FS IM RI IQI FS

I Prélèvements communautaires et pression hscale

I I I a pression fiscale a augmente dans tous les pa>s de i.i l 0111111:1
liante ; 4

III I volunon ceiier.tic ; 4

I 1 . Comparaison entre les /one. .<4

I2 la structure de la pression fiscale ses ! deformée

I2 Sur longue perunle 3r>

12 2 Sur courte période 3 <»

2 l a contribution français* à la C.F.F.

2 I IX-scnption ...... 3 "

2 1.1 . l es prélèvements sur recettes 3 *>

2 12 les \ eiscnients directs

2 2 l olution des prélèvements mu recettes 3*J

2 2 I I n \.ileur absolue

2 2 2 I 11 valeur relative PrcicvcmcntsC I I e autres recettes liscales 40

2 2 Prélèvements ( I 1 et équilibré budgétaire 4 !

3 I es prélèvements C.F.F. cl l'autorisation parlementaire 42

«I le dessaisissement du Parlement 42

II I dessaisissement réel 42

3 I 2 I information du Parlement 43

VI 3 l e nécessaire retour d' une compétence parlementaire 4 "

3 2 1 .1 portée de l' autorisation parlementaire 4S

3 2 I l e decalaic entre prévisions budgétaires et réalisation 4S

3 2 2 1 absence de prise en compte des retours 4>>

l Évaluation sommaire des flux financiers entre la I- rance et les Con.munautes

européennes M 1

4 1 l a dem . iche *'■

4 la I lance est contributeur net vis-à-vis de la Communauté V

4 3 l a I rance est dans une position movenne par rapport aux autres

pavs "v

4 4 Perspectives lJSS l)2 >3

CONCI l MON V

FWMFN EN COMMISSION 5~
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I e présent projet de loi tend à autoriser l' approbation par le
Parlement de la décision du 24 juin 1988 du Conseil des communautés

relatives au système des ressources propres de la C I

II ajoute aux précédentes ressources propres de la communauté
européenne prélèvements agricoles , droits de douane et recette
T.V.A. une ressource supplémentaire financée proportionnellement
à la part de chaque Ftat membre dans le produit national brut
communautaire .

Cette ressource est dite «4e ressource P.N.B. ».

C e rouveau régime est le dernier élément d' une reforme engagée
par le - communautés européenne* depuis trois ans. dont l' expression

est l' Acte unique additionnel du Traite de Rome et l' adoption de
l'objet il" l W2 .

conséquences financières d' une telle décision ne douent

pas être ignorées : les « prélèvements sur les recettes de l' itat au
profit dé * communautés européennes » s' établissent pour la France
à 64.5 milliards de francs .

Lors de l' examen du budget des Affaires étrangères au Sénat .
le 6 décembre 1 9SS . Mme Edith Cresson , ministre des Affaires

européennes a indique que « l 98 9 serait l' année où l' information
sur I'Furope sera permanente ».

Votre Commission des Finances . après d'autre - instances il ),
doit prendre sa place dans ce projet . C'est l' objet de ce rapport .

En effet . l' évolution des ressources communautaires appelle . de la
part de votre commission des finances , des observations attentives .

il ) Vou nol.ininicn !

le - :. ipport \ de la ikliç.inon . lis Sénat pour les communautés euiopeennes
il " l~4-S "\ lu». SS . | 4S-SS .

le di . Huent annexe . 111 proiet lie loi île nuances pour \'M rel.nt , iuv •• relations
financières awc la C I I ■>
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I I «> lut on dis ressources

11 Les étapes juridiques

La Communauté vit . depuis 1970. sur un système de ressources
propres . L' introduction d' une ressource supplémentaire constitue
une nouvelle étape d' un processus déjà ancien \ isant à établir , puis
confirmer , l' autonomie financière de la Communauté .

Avant 1970 : le système des contributions nationales.

Jusqu'en 1970 . la C. F. F. était fnancee par les contributions
financières des Ftats membres ( article 260 du traite de Rome ). Ces

contributions étaient reparties selon un système de « clés " établies
selon la nature des dépenses

Pour Ijs dépenses agricoles . le dispositif était particulièrement

complexe comprenant un système de retours des prélèvements au \
frontières et une contribution budgétaire calculée selon une clé

li\ée chaque nnee .

1970 : l' instauration d'un . stènie de ru sources propre*

I i de ision du conseil du 2 ! avril 1970 prise sur le fondement
de l' article 201 du Traite est - i. - le m lin .: mer . la date charnière

de l' histoire de la Communauté . t. . de isio-i t \ e ! principe de
l'autonomie financière de i Communauté c iv oduit un système

de ressources propres .
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Mie attnb'.ie définitivement .1 i.i Communauté

les prélèvements agricole » cl les cotisations a la production
cl . 111 stock . 11c du sucre . ressources résultant du marche commun

agricole :

'es droits de douane , conséquence de l' union douanière el
de l'établissement d' un tarif douanier commun :

une recette fondée > ur une assiette commune I V A Cette

recette ser\ait de complément aux autres ressources propres son
montant était fixé de façon automatique au niveau des depenses
restant à financer dans la limite de ! d' une assiette uniformément

detinie dans la Communauté

Vota cette décision des six Etats membres axait etc arrêtée

quelques mois auparavant par les chefs d' Ftat et du Gouvernement
lors du sommet de La Haye , en décembre 1969 .

1977: la fixation d'une assiette commune T.V.A.

Ce n'est qu'en 197 7 que la Communauté parvient a définir
une assiette commune de T.V.A. dite « 6l directive T.V.A. » du

Priai 197 7 permettant la pleine application de la décision de
1970 . 1 ; mécanise des ressources propres fut intégralement nus
en ivuvre à IV asion du budget de 1980 .

1985 : relèvement du taux d'appel de T.V.A. à 1,4% .

Devant les difficultés de financement de la Communauté ,

résultant , de favon structurelle . des mécanismes agricoles , et de

façon ponctuelle . de la compensation britannique . le Conseil
européen de Fontainebleau des 25 et 2 juin 1984 décidait de
relever le taux d'appel de la T.V.A. de I "» à 1.4 "n à compter
du 1 " janvier 1986

Formellement , cet accord a été repris quelque » mois plus tard
sous forme d' une décision du Conseil du 7 mai 1985 . Dans l'attente .

il était décidé , en 1984 et 1985 . de recourir a des avances de la

part des Etats membres .

La décision prévoyait également que le taux d'appel pouvait
être porté à 1.6 % à la date du l janvier 1988 par décision du
Conseil prise à l' unanimité et après accord donne selon les
procédures nationales .



l ._ L évolution des ressources

es ressources propres représentent environ 98 "o des ressources

totales de la Communauté Celle-ci dispose également . de façon
permanente. de ressources accessoires telles que retenues sur avance
du personnel , produits financiers . etc... et. de façon occasionnelle .
des avances des Ftats membres

Des avances ont ete versées à trois reprises . en 1 984 . 1985 et
1988 .

Au sein même des ressources propres , la iépartition des recettes
s'est sensiblement modifiée , avec un accroissement de celles liées à

l'activité générale T.V.A. et une diminution des ressources
agricoles et extérieures droit de douane

Le tableau ci-après retrace l'évolution des ressources propres .

\otii : ce tableau ne recense que les ressources propres . Il ne
s'agit ni des ressources totales ( versements divers . avances ...) ni des
ressources effectives annuelles de la Communauté , qui prennent en
compte, au moins jusqu'en 1984 avant l' accord de discipline
budgétaire . les reports d'exercice .

Ktolution des ressources propres de la C. K. F. .

I en li i 1

1980 1981 1982 1983 1984 1985 im 1987 1988

! Conditions sucre et isoihico>e 46 7 ■ as : "06 44 S 1 P6 ! us " 1 111 1 4~ : i ; sh

j Pr. , \ ements agricoles 1 5 .5 I >5 I 56J 1 .' 47 I 260 i 122 i n» i <>> 1 4 .5

Droits de douane 5 906 6 392 6X1 > 6 9S9 " 961 S .MO S 1 3 S 9 3 6 S y »;-

! Ressource propres TVA " 25K ! 9 IN i : ooo 1 3 699 I44S3 1 >92 22 XI 23 315 24 4 "9

Total 15 166 17 327 21 083 22 983 24 881 ) 26 081 32 271 35 349 35 895

1*1 1.4 % !V V

Vurir \1 il ; re Je I ! cunonnc I iii.incc - ci > Io Htkliic ! rm n sIere Ml.ir .- c!,ropecmiCN

1.3 . La répartition entre les diff ressources propres .

La répartition entre les différentes ressources propres s' est
sensiblement modifiée au cours des deux dernières années .

• Les recettes coximuihiutiiirc s traditionnelles se sont progres
sivement érodées . C'est le cas en particulier pour les droits de
douane ; les Kennedy Round , puis Tokyo R und au sein du
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Ci A. 1 . on t entraîne une diminution des droits de douane de

30 " i. une première fois a partir de l% ". Je 33 "n une deuxième
fois entre I9S0 et I9N "\ I ne incertitude pèse sur l'actuel « Urugay
Round » du fait de tendances protectionnistes aux Ltats-l'nis . Les
régimes spécifiques aux pays en voie de développement ( système
dc préférences tarifaires généralisées , accords multilatéraux de Lomé ,
accords préférentiels bilatéraux ...) ont accéléré la tendance a la
diminution des droits de douane . Ceux-ci sont passés de 39 "n du
total en I980 à 24 en I9SS .

Cette évolution générale n'est pas exempte de certains sursauts .
Ainsi . en 19NN . l'évaluation initiale des droits de douane a dû être

revisée a la hausse .

• Les prélèvements agricoles sont irréguliers mais ont subi les
effets de l'autosutTisance de la Communauté .

• Pour faire face à l'augmentation des dépenses communautaires
( voir ci-après ) et au dei ' relatif des ressources traditionnelles .
c'est tout naturellement s ; i T.V. \. que s ' est porté l'essentiel des
besoins de financement de a Communauté .

Cette ressource n'est cependant pas extensible a l' inlim elle
est. par définition , liée a l' adulte économique et n'est pas insensible ,
a terme . a l' évolution de la structuré même de la croissance .

notamment la diminution de la part relative des dépenses de
consommation

Nonobstant ce'.e ob-ervation . la part de la TV.A. dans

l'ensemble des ressources ( ropres s'est consuL aNenu ' accrue ,
passant de 32 "> du tôt l en I9~4 a 4S " en première
application de l' assiette commune ». (>S en i ' SS .

l a répartition entre ressources propres est donnée de façon
schématique dans le tableau suivant

u'i ;

l«W5 | 4SX

( oltstlH'iiN Micrv o ! ue » - I 4 'S

VkutmnN . iltui'U--- ! » I. 1 4 ..- 4

Droits tic douane 21

RcsMmri.'i> I V V 4~ ." V'.s os ..1

|( H ) UN) KM)



14. La répartition des ressources entre les différents Etats membres

La répartition des ressource» entre les différents F at » membre»
est relativement stable en longue période fa l' exception du Rovaume-
Uni ). sous réserve d'adaptations liées à des demandes ponctuelles
( compensation britannique , réduction de la quote part de la R.F.A.
au financement de la contribution britannique...), ou des modifi
cations du régime même des ressources propres .

La quatrième ressource ne vas pas fondamentalement modifier
la répartition des ressources propres entre les différents Etats ( voir
ci-après page 32 ).

Les deux tableaux qui suivent donnent le partage des ressources
propres entre les différents Ftats et l' évolution entre 1981 et 1986 .

Répartition des ressources propres par État membre année 1986
< en millions d' K l i

États membres
Cotisation sucre

et isoglucose
Prélèvements

agricoles
Droits

de douane

Ressources

propres T.V.A.
Total

Belgique S4 ." i 4>»4 .(> "'(i. h I 44 ».

Danemark 4 .6 ' IS MJ .» ■ m.

Al'enucne 1 >)ll 4 4 ! ** i>.2

22 . "S > > >lf.] (v2.4

Empanne 14 .» lu. ! l'M ." 2 104 . 2 "On . ii

\ rance rs.fi ni~.il 1 1.0.4 i 24 ». 5 l »»i 1

Irlande Itt.s d.4 11 .'.' :i -4 i

Italie ""o.l " 51 »" 4 " »

l.uxemhoui ^ o. : (• » 5 '.2 Il i. »

Pav>-Ba > >\'> I U. ' "'0 i :-o

Portugal l »." 4".i : io.i '"». ii

Rov.iume -t ni "('.i 2»5.2 2 Nil .: 4 »:». :

Total II 1.5 I 175.5 S 172.9 22 K10.K »3 2 7ll. "'

La par ! de chaque pays dans les ressources propres de la
Communauté .< évolué de la façon suivante :

Répartition des ressources propres effectives
par État membre l 98I-1 986

ien i

l'SI l<N2 l«W3 I4H4 IW5 im

H'.ltique 5.4 S 4.4

Danemark I. " 2.1 ' I 2.4 2.4

R I \ 2 ». 1 2 ». 2 ». 4 2 ».» 2iv2

C rev. o 1.4 s I (1 1.4 l.i i o

l' sn.iev..

I ranee !').4 20 1 •).(> I ''.' 2'i.4 'i

Irlande o. '' 1 ! .2 1.1 i

Italie 14 i 1 .» I : .i I '.'J 14.2

i iivemNuiri: ai o. ! 0.2 0.2 o.2

l'a w-Bas ".I (>.'> (' ■ d. » i > "

Portugal

Rovaume l :n 21.5 24 2 ' 1 \ ! 'I 5 145

I uriipe 10 12 100 | oo loo IMI ' iMi

Vr<fii l. ':' do » itv'i ( - ' iXs''
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2 . I évolution dt s dépenses

Le constat du « déficit irrésistible du budget communautaire »
ainsi que les causes de ce dérapage ont maintes fois été dressées ,
données . Il suffira,dans le cadre de ce rapport . de rappeler quelques
éléments et surtout quelques chiffres essentiels .

La croissance des dépenses communautaires tient , de façon
schématique à deux facteurs principaux

l'accélération des dépenses agricoles .

les conséquences de l'élargissement .

2.1 . L'accélération des dépenses agricoles

Le poids des dépenses agricoles n'a cessé de croître depuis
plusieurs années . à la suite de trois phénomènes successifs et
cumulatifs .

2.1.1 . Le passage progressif de la grande majorité

des secteurs agricoles sous garantie communautaire .

La garantie communautaire a cte successivement étendue
céréales et lait dans les années soixante : \ Linde . dans les années

soixante-dix : enfin . \ n. fruits et légumes à partir de 19S1 .

La Communauté finance une partie des produits européens à

l'exportation et participe à l' amélioration des structures agricoles .
Les exportateurs relouent une subvention égale à la différence
entre le prix mondial et les prix communautaires . corrigée depuis
1971 par un mécanisme de montants compensatoires qui permet
aux agriculteurs dont la monnaie s' est \ alorisee par rapport aux
autres monnaies , de percevoir une indemnité « compensant » la
réduction de leur position concurrentielle .

2 1.2 . L'apparition d'excédents dan * certaines proJm ! u>ns et.

d une taçtm plus générale , le problème de I camlc» ent des stocks .

Cette question complexe mériterait à elle seule de longs
développements afin d'expliquer ou nuancer un thème abondamment
développé et répandu dans l'opinion publique .



De façon schématique . trois rai .- or s principales expliquent
l'accumulation des stocks publics : le développement des productions ,
les difficultés de maintenir les débouchés traditionnels ( développement

des productions et subventions a l'exportation dans les autres pavs
agricoles ), le développement des produits de substitution ( cas des
céréales dans l'élevage dans l'alimentation pour animaux ).

En outre . au cours des années 8). la Communauté . absorbée

par la gestion courante et le soutien à l' application des mécanismes
de garantie . n' a pas fait de l'écoulement des stocks une priorité .
Les dispositions concernant expressément les limitations de pro
duction sont récentes ( quotas laitiers 1984 . viande bovine 1986 .

production végétale 1988 ).

Quelques chiffres peuvent être cites :

Précision des stocks publics pour 1989

I

! Céréale* l l> million ' de tonne*

: Lut en poudre 501*10 tonne*

1 Beurre et crenic 2 < « 1 K X tonne*

Viande bovine ' 5ot*Ki tonnes

\ lcoo ! " million * d' hectolitre*

Sour. - \\ ant-proiet de budget pour I

La charge potentielle de l' écoulement des stocks était éraillée
1987 à 6.8 milliards d' Écus en cinq ans, soit 46 milliards de francs
dont près de la moitié pour écouler le beurre .

2.1.3 . Troisième facteur les variations monétaires

La dépréciation du dollar , depuis 1985 . est venue amplifier le
coût des dépenses agricoles : le coût de * restitutions représente la
différence entre les prix communautaires élevés et les prix
mondiaux exprimes en dollars . Aussi la baisse du dollar renchérit
le coût des restitutions de la C.E.E. à l'expi ' tation .

L ne baisse de 10 "» du cours du dollar se traduit par une

charge supplémentaire de 500 millions d' Écus .

Depuis février 1985 . le dollar a perdu plus de 40 "» de sa
valeur .



• Ces trois facteurs expliquent la très forte eroi.ssaïuv des

dépenses agricoles . l es seules dépensés du F. F. O. G. A. sont passées
de 11.9 milliards d' Fcus dans une Communauté a neuf en 1980

( soit 70 milliards de francs 19S0 ) à 28 . 7 milliards d' Fcus en 1 98S

dans l' Europe des Douze ( soit 200 milliards de francs 1988 ).

Les dépenses agricoles représentent entre 65 et 70 des
dépenses communautaires totales .

Part des dépenses agricoles !*> dans le budget de la C' .K.K.

ien milli. ns J' i C l i

Années Budget

Dépenses agricoles
KK. ().(;. A -( i.

Montant ** Budget

1980 16 IS2.5 1 1 919 > " 3.6 I 1 2x3.2

19x1 1 8 434 1 5"6.6 62 . S 10 960.2

19X2 21 W4.4 l .' i»62.5 *4.4 I 2 369.5

19X3 25 061.1 16 562 ." 60.1 15 " SS . 2

19X4 27 24X.6 19 1)32.2 69 . S IS 32X.3

1985 2X t)99 20 49*..K 2.9 19 " 25.9

1986 34 193 22 >m2 . >' 6 ". 22 120

1 9S 35 25 s 24 < >2 6S . 22

| 9SX 42 ""6 30 241 "o. " 2s "40

<" i ucpcnv> .igriciML̂ rvp'twcnU'iM 1 .» M.;iHik" .k-* di/ rvn^ du 1 ( Oti -\ ;arant au
I I ( Xi V - orientation et du secteur* de ta peche

• A l'avenir ces dépenses devraient se maintenir en valeur

absolue mais décroître en valeur relative en raison de l' impulsion
nouvelle donnée aux dépenses dites de cohésion ( fonds structurels .
politiques nouvelle») conformément à l'acte unique européen et à
l'objectif 1992 .

Ainsi , les dépenses de soutien des marches ( F. E. O. G A. - garantie )
qui représentent prés de 70 '\> des dépenses totales n'en représentent
plus que 65.2 en 1989 . alors même que le programme de
dépréciation des vieux stocks entre 198X et 1992 représente une
dépense agricole nouvelle .

A l' inverse , la part des crédits relatifs au développement

régional et aux transports passe de 6.1 "« en 1985 à 9.5 en
1989 , la part des crédits relatifs à la recherche . énergie , industrie .

passe de 2.5 "« en 1985 à 3.25 " n en 19X9 et celle relative à la
politique sociale et culturelle passe de 5.5 0 o en 19X5 à 7.2 "!.
en 1989 .
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2 2 l.c» dépenses lien â Vilargiwement

L'augmentation de"» dépense* proxient *oit de l'application
même Je* disposition * communautaires à un plus grand nombre
de membres. soit de* demandes spécifiques ou ponctuelles de
cerMir,* li.its membres .

2 2.1 . /„ ait ifit!\ ïttH'itt <lt\ f*î/f«V|WO it / Y/r /rVi >* "•«r'f :

• rhaqu? élargissement a donné lieu , de fanon naturelle et
n.ùne purement arithmétique, a de* dépenses complémentaires

Rappelons le> étape* de !a construetion européenne

1957 : Europe de * Six : France. R I ' A. . Italie . Pix*-Has .
ftclgique. Luxembourg ;

I07.1 I urope des Neuf ; Six * Roxaume-Cm . Danemark .
Irlande ;

l' s | ; |-' iirope des Dix : Neuf * (irèce ;

l' SA : I urope des Douze : Dix * I queue, Portugal .

I o ellet * de l'adhésion de n * pagne et du Portugal ( traite
du fulevembre l'>s$ et apphcai * m au 1.l.l'JSfw peuvent être
détaillé*. Ces effets agissaient tant sur le > dépenses que Mir les
recettes

• S'agissant des défx-its-s, il apparaissait inévitable que 1 êl.ir-
fi**cment de la Communauté a deux pax *. dont le mxeau de
développement était inférieur à la moxenne communautaire et la
production agricole importante. prowque â terme un accroissement
notable des interventions communautaires au iitrv des fonds

structurels et des interventions de garantie des marchés agricoles .

la commission estimait à 1 . milliard d l' eus le montant de»

dépenses induites par l'élargissement . dont (<( K)m;lluiits au titre de
la politique régionale .

Depuis pJXft. les dépenses agricoles communautaires ont
augmenté de 32 % .
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Ce volet dépenses est double d un volet recettes puisqu' il était
prévu un remboursement dégressif de leur contribution au titre des
ressources provenant de la T.V.A.

Ces restitutions — hors remboursements des avances de 1984
~ s'établissent à 1,2-1,5 milliard il'Ftus.

KcMitutkrts K»pagn?-I'(<rtu£al
imiilh>ns d' KT »

IW7 I9JOI 19X9 j

Restitutions su lit:e des ierscmenl * T.V A • P.N H

et pari dan » le lin -irvc-ncnt dc Ij wpi. n»jhn
hHJimtquf ;

1 15: I . 61 I 071

Pli tufJl . I.U l.V. I.W

(Vntjvn*jtK»n ju itire du liiutwrcnt dc U
dcprccutun de* jgrKvfcs arckn»;

r.iflip* 1X5 >:

| 1.5

rotai t :w I 526 1 246

l.'accroissement des dépenses résulte aussi des demandes
spécifiques de la part des lîtats membres .

2.2.2 . /.ti (ompiTMtion britannique

Il s agit en l'espèce. depuis 19X4 . non d'une véritable dépense
supplémentaire mais plutôt d'un dégrèvement fiscal . Sous l'aspect
budgétaire , la compensation britannique s'apparente au mécanisme
français bien connu sous le nom de « dépenses fiscales ».

Dés les négociations relatives à leur adhésion . les Britanniques
avaient fait savoir que l'économie du budget de la CJ-.li . leur
était défavorable . A l'issue de l'application des mesures transitoires
( 1979 ), le Royaume* l' iii a souhaité bénéficier d'une compensation
destinée à pallier le déséquilibre budgétaire entre sa participation
et les retours financiers dont il bénéficiait .

Une compensation ( de I 175 millions dTcus ) a donc été
accordée pour la première fois par décision du Conseil le 30 mai
1980 à partir de calculs de «< soldes nets » fournis par la commission .
Le s)stème, par versement budgétaire supplémentaire. a fonctionné
jusqu'en 1985 . La compensation était alors calculée chaque année.
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Cette compensation a cte oihcialisee par le sommet de
Fontainebleau de 19X4 qui a décidé que « tout Rat membre
supportant une charge budgétaire excessive au regard de sa
prospérité relative est susceptible de bénéficier le moment \ enu
d'une correction ».

En édictant un mécanisme de compensation automatique . et
en admettant le principe général que tout Flat membre pourrait
bénéficier d'une correction budgétaire , les partenaires du Royaume-
Uni ont consacré à Fontainebleau ce qu' ils avaient toujours refusé :
la notion de « juste retour » et accepté l' idée que les déséquilibres
budgétaires peuvent légitimement appeler un correctif. Cette façon
de voir fait peu de cas du principe de la solidarité financière de
tous les Etats nombres dans l'exécution de toutes les politiques
communes , qui est à la base du système des ressources propres
institué en 1970 .

Dans le cas précis du Royaume-L'ni . à partir de 1985 . « l ' écart ».
ou k « solde net négatif ». c'est-à-dire la différence entre ce que
verse le Royaume-L'ni au titre de la T.V.A. et ce qu' il reçoit du

budget européen est compensé à hauteur de 66 Cette compensation
n'est pas versée en la forme de dépenses de la Communauté au
profit du Royaume-L'ni . comme par le passé , mais par le buis des
recettes, par un abattement de sa contribution a la T.V.A.

Ainsi , la solution retenue pour le Royaume-l'ni :st celle d' un
dégrèvement fiscal et non . comme pend ' nt les années 1980 à 1983 .
par des dépenses supplémentaires .

Le montant et la répartition du financement de la compensation

britannique s'établissent comme suit :

Part de chaque Mat-membre dans le financement
de la compensation britannique

KII nnlliiMU il 1 1

Xnnée* 1985 1<m 1987 1WS

Ri>\.iumc-l n ! ! M ) i i. ;- 1 '.'r

Mlem.vnc :u ; -l

Bcillk] ue Ml (W 1 1 1 »)

lXtncm;irk "I 4n

( r\\C 24 ■I VI

l pagne 225

I ra nce < 4 " 4s2 -M

li !. inde I 1
jW

Italie V4 ; • y

I uxeiuhiniri 4

"4 l >

l'ortui.il
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La décision prise a F ontainebleau au sujet ue la contribution

britannique était toutefois norma'ement limitée dans le temps . car
elle devait être réexaminée lorsque les nouvelles ressources propres ,
consécutives au passage du plafond de T.V.A. de 1 "» à 1.4
auraient été à leur tour épuisées .

Ce fut le cas en 1988 . La commission avait , dans un avant-

projet de budget proposé une réduction de la compensation
britannique à 50 ° < ( au lieu de 66   ".. La commission ne fut pas
suivie sur ce point .

2.2.3 . Les ilenhinth's poiutitclLs

Un certain nombre de demandes ponctuelles peuvent se faire

jour à la suite de telle ou telle occasion . jugée particulièrement
préjudiciable pour un État donné .

Aucun État membre n'échappe probablement à cette demande .
Citons . pour l'essentiel :

la réduction accordée à la R.F.A. . dans le financement de

la contribution britannique ( taux d' abattement de un tiers accorde

depuis 1984 )

une demande spécifique de la Grèce au moment de

l'élargissement de 1986 en faveur des fonds régionaux : le Conseil
européen s' est alors engage à verser un crédit de 2 milliards d' Fcus
en sept ans pour aider l' économie grecque a supporter le choc de
l' arrivée des deux nouveaux partenaires "0 millions d' Fcus étaient

consentis dés le budget 1985 .

une demande spécifique de l' Italie . en 1988 . peu avant

l' application de « quatrième ressource I N.B. » visant à réduire
sa part dans le financement de la compensation britannique . Les
Etats du Sud et l' Irlande subordonnaient également leur accord

à la quatrième ressource à un doublement des fonds structurels
d' ici 1992 .

2.3 Évaluation

Quelques chiffres et graphiques illustrent . de façon claire .
l' importante progression des dépenses communautaires. Celle-ci peut
être constatée tant en valeur absolue que par comparaison au

budget national
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2.3.1 . Évolution globale du budget de la communauté'

• Sur une longue période, la progression des dépenses commu
nautaires est considérable : elles ont presque quintuplé de 1977 à
1988 , passant de 8 705 millions d' Écus en 1977 à 42 776 millions
d' Écus en 1988 (soit une augmentation de près de 300 milliards de
francs ).

Évolution du budget de la C. P. . K.

( cii mniiPtiN d FC'l 1 1

1978 1979 I 1980 1981 1982 1983 1984 19N5 1986 1987 19K8 1989

Budget de !a Commu-
1.IU1C 12 362.2 ;4 447 j 16 182.5 S 4M 21 »84.4 25 061.1 2 ' 248.6 2 S < W) <4 193 35 25 5 42 "6 45 45 " i

Base 100 ( 1978 ) 100 116.8 1 30.4 149.1 l".S 202 .' 220.4 2 '6.6 285.2 346 36'.' ;

Évolution du budget de la C.T.E. ( 978 - 100 )

En millions d' Écu
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• Sur une courte période :

Cette progression s'est accélérée dans la période récente . En
effet , le taux de croissance des dépenses qui était de 12.4 % en
moyenne entre 1981 et 1985 est passé à 21.7% en 1986 puis .
après une pause en 1987 (+ 3.1 % ), liée au déséquilibre des finances
communautaires, a de nouveau fortement progressé en 1988
(+ 21,3  % Cette dernière augmentation est consécutive aux
décisions prises au sommet de Bruxelles tant en ce qui concerne
le système de financement de la Communauté que le développement
des dépenses de cohésion ( fonds structurels , politiques nouvelles ).

Les réformes décidées en février 1988 ont fait sentir leur plein
effet dès le budget 1988. ( F.E.O.G.A.-garantie : + 25,1 % ; politique
des structures agricoles : + 37.1 % ; développement régional et
transports : + 19.4  % la progression est plus modérée en 1989
(+ 6,3 % ).

Évolution des dépenses communautaires
un millions d'ÉCU )

m.<

Budget
exécuté

!

198«

Budget I
exécuté

1987

Budget
exécuté

i

1988

Budget
rectificatif :

et
i

supplém.

1989

Vint-

proje
de budget

\ ariation

1989/ 1988
( en *.)

Variation

1989/ 1985

(en % )

Soutien marchés agricoles 19 726 22   1 i 22 963 ! 2S '40 29 6*9 » ■> * 50

Politique des structures agri
coles "39 767 ! 884 1 2H I 54 " ' MN .?

Politique de la pèche S9 1 10 150 282 3% - 40 .4 • -45

Developfement régional et
transport 1 T5 2 5S5 2 6S9 .' 2II 4325 • 34 ." • 151

Politique sociale I 49 ' 2 414 2 S 2 ' 2 Ml 3 2 "4 ■ 16.5 - 1 !')

Recherche, énergie et indus
trie 707 83 ( 85S 1 121 1 4"4 . i i) • 109.2

Coopération et développe
ment I ON 5 S53 S1 5 S93 1 os s • 21.6

l onctionnenent des institu

tions 1 296
i

1 522 : ! 630 I »"4 2 l"6 - le. 2 - 6S

Remboursements aux États-

membres et crédits pro\i-
sionnels 1 248 2 972 2 409

i

2 495 I 516 '"».2 - 21.5

Total 28 099 34 193 ! 35 255 j 42 776(1 ) 45 457(1 ) : • 6.3 - 61.8

I

( 1 ) Ces montants n' incluent pas la reserve monétaire de 1 000 millions ICI c ! les suppléments de remboursements a l' Fsp.igne et !
au Portugal qu y sont lies I n effet , la reserve n'est utilisée que dans la mesure nei.css.iire p ti r faire I ice au * ir-ijvcments ]
significatifs imprrvus du taux de change du dollar par rapport à l' FCl j

Sourie * 1W5 et 19K (> Rapport de la Cour des comptes relatif aux exercices 19!5 cl WSf" ]
1987 Rapport sur l'exécution du budget des Communautés au 11 décembre
19tt|t Budget . 0SH modifie après adopt on du budget rectificatif et supplémentaire '. I
t"X9 A\ant-pr > jet de budget presente par la commission
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2.3.2 . Comparaison avec le budget national

• Sauf exception ( notamment les années de crise financière ).
le rythme de progression des dépenses communautaires est très
supérieur à celui des dépenses nationales .

Ce décalage est manifeste comme l' indique le tableau , et plus
encore, le graphique ci-après . Le phénomène est amplifié par la
prise en compte des phénomènes monétaires, et le déclin relatif.
sur longue période. de la parité franc-écu ( 1 ).

len

Taux de croissance annuel
1986

exécution

1987

exécution

1988

prévision

1989

prévision

Dépenses communautaires - :\r - 3.1 • 21.3 * r.-

Opérations définîmes nationales hors
F M.I - F.S.C. . t ors remboursements

et dégrèvements - 5.6 - 1.1 * 2.4 • 4.0

VKurci Annexe . u protêt de loi de nn-inccs po.ir 19s >» 1 relations lin.no'eres ,iu\ i.i
iir

Évolution du budget communautaire

19"8 1979 198« 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989

Rutiçi i de la ( > miuu

Pla »,Y

Millions d' I C' l 1 : 362 14 44 " 16 1*2 IS 434 21 9S4 25 061 2 " 24S 2s ov9 <4 loi 35 255 42 45 45 "

( Base ItX0 en I rxi 100 1 16 . S 1 30 .« 149.1 l".S 202 ." 220.4 I 2 " 6.6 2S5 . 2 341 « .' 6 "."

Millions de F "2 0"4 S4 226 94 991 III 341 141 ? 59 1 69 f.M ! S " 1 9s 9 n"3 2 '"* 51 1 244 .; « oo ' 15 3 " "44

( Base 100 en 19"S ) 100 1 6 . S I 3 1 . S 1 54.5 I9M 235.4 259 ." 265.1 322.6 339 41 ".. UO . s

Hutlgt'i le Iii I raih c

Millions de l- 398 600 459 200 525 2(*> 61 " 700 SN "On SS2 600 939 "( H ) 994 900i 1 030 S00 I t)s|)t>tO I * I I 5 ( 10(1 I ' «2 ( HH »

( Base 100 en | 9?si 100 115.2 13 1 . S 155 19 ". 9 221.4 235 ." 249 .( 25s . 6 263.4 2-9 ." 2S9

I l Âpres collectif I9SS

( Il N.B. Table de conversion de I Un en FF" .« aleur moyenne )

1979 1980 1981 1982 1983 19*4 l«85 1986 1987 1988

5.S3 5.M7 6 . »4 6.43 6."" 6 . S " 6.S0 6.S0 6.93 -.03
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Comparaison de- évolutions du budget C.F..E.
et du budget français ( 1978 = 100)

• Expression de ce décalage . le budget européen représente
une proportion croissante du budget français . Cette proportion ,
longtemps stabilisée autour de 18 19 ° 0 du budget français entre
1980 et 1985 . s'est vivement accrue depuis cinq ans.

Au total , le budget de la C.E.E. représentait 72 milliards de
francs en 1978 . soit 18.1 % du budgu français . En 1988 . il
représente 300 milliards de francs , soit " 6.5 % du budget national .
en 1989 317 milliards de francs , soit 2'.6°o du budget français .

Importance relative au budget de la Communauté
par rapport au budget français

( en

1978 1979 1980 1981 1W2 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989

1X . 18.3 1S.1 j IS 1 '.V i 1».: 19.9 19.; 22.5 23 ..' 2f.,5 r.fy
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Kvolution relative du budget de la C.E.E. par rapport au hudp t français

(l u pourcentage !

Les perspectives d'évolution du budget de la C.E.E. dans les
cinq années à venir confirment cette progression des dépenses
conformément à la mise en oeuvre de l'acte unique européen .

3 . Les prévisions budgétaires 1988-1992.

3.1 . Les conséquences de l Acte unique

L' Acte unique européen signé en février 1986 a adopté des
dispositions modilkatives au Traité C.E.E. qui permettent la mise
en œuvre ou le développement de nouvelles politiques communau
taires . Outre les modifications introduites sur la coopération en



matière de politique économique et monétaire , l' acte unique précise
le rôle de la C. E. E. dans l'édification du marché intérieur . la

politique sociale . la cohésion économique et sociale . la recherche
et le développement économique, l'environnement .

C'est pour permettre la réalisation matérielle de l'acte unique
que la commission a proposé au Conseil une communication
intitulée « Réussir l'acte unique » dont l'examen a débouché sur
l'adoption par le Conseil européen de Bruxelles en février 1988 de
conclusions sur l'évolution des politiques communautaires dans les
cinq années à venir .

Les perspectives d'évolution des politiques communautaires
mentionnées dans l'acte unique sont les suivantes :

— la cohésion économique et sociale : la Communauté voit les
moyens financiers de ses instruments structurels ( F.E.D.E.R. . F.S.E. .
F.E.O.G.A. -Orientation ) doubler d' ici 1993 . Pour accélérer la

cohésion , les retours financiers au bénéfice des régions connaissant

des handicaps structurels doubleront dés 1992 et les crédits du
F.E.D.E.R. . instrument du développement régional , seront destinés
à 80 °o à ces régions . En outre . un programme spécifique de
développement industriel au Portugal a été prévu :

la recherche et le développement : les enveloppes arrêtées

sur les politiques à dotations pluriannuelles permettront une révision
à la hausse du programme-cadre de recherche développement
1987 1991 dès le début de l'exercice 1990 ;

l'environnement : bien qu'expressément retenue dans l' acte
unique , cette nouvelle politique n'a fait l' objet d'aucun développement
spécifique dans les conclusions du Conseil européen de Bruxelles .

Cependant . la commission va présenter au Conseil de nouveaux
et ambitieux programmes de dépollution des espaces marins
limitrophes de la Communauté . Enfin , la commission poursuit les
programmes d'actions communautaires dans le domaine de l'envi
ronnement et accroît sa participation dans les interventions à court
et moyen terme .

la politique sociale : cette politique s'élabore essentiellement
par voie de règlements communautaires visant à harmoniser les
législations et régimes nationaux ( libre échange de travailleurs .
prestations sociales , santé et sécurité sur les lieux de travail . etc. .. l.
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Cependant , la Communauté développe ses interventions finan
cières sous forme d'actions et études dans le domaine de l'emploi
et de l'espace social européen . d'actions en faveur de groupes
sociaux , de lutte contre la pauvreté et d'actions dans le domaine
de la santé publique .

La Communauté agit également dans le domaine de la
formation professionnelle et plus spécialement en faveur de
l'éducation avec les programmes d'échanges et de formation tels
qu'Erasmus. Yés ou Comett .

Enfin , la communauté dispose pour ses interventions dans le
domaine de l'emploi des jeunes et des chômeurs de longue durée
du Fonclj social pour l'emploi .

3.2 . Conformément à ces orientations ,
des perspectives financières

ont été définies.

Les chapitres budgétaires lies à l'édification du marché intérieur
voient leurs dotations considérablement renforcées à l' approche de
l'échéance du grand marché de 1992 .

Le Conseil a en effet décidé. à l'occasion du Conseil européen
de février 1988 . que le doublement des crédits relatifs aux fonds
structurels devrait être atteint en 1992 par comparaison avec 198 7
c'est-à-dire que 13 milliards d' Écus seraient inscrits à ce titre en
crédits d'engagement en 1992 et que les politiques nouvelles .
notamment celles relatives à l'environnement . l'éducation , la santé .

la culture et la communication , seraient développées dans la
perspective de la réalisation du marché unique .

Ainsi , les crédits envisagés dans l'avant-projet de budget
communautaire pour 1989 progressent de 31 °n en engagements et
de 47 °o en paiements rapportés aux crédits exécutés en 1987
( chapitres 76 et 77 du budget communautaire ). La répartition des
dépenses est également modifiée ( voir supra . page 12 ).

Le financement de ces politiques et leur évolution a amené le
Conseil et les autres institutions à définir un cadre budgétaire

adapté pour les cinq années à venir .
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Les perspectives financières pluriannuelles portant sur la période
de mise en œuvre du marché unique . c'est-à-dire 1988-1W2 .
s'établissent comme suit :

PERSPECTIVES FINANCIÈRES

Crédits d'engagements

( en millions d' ICl '. prix I4xsi
I

I
1988

! I

: 1989 j 1990 ! 1991 ! 1992

! l. K E.OCî.A - garantie : 7 500 2" 7( mi ; 2X400 : ( * K 24 NI !

I 2 Actions structurelles 7 "'Ht 4 200 ; 10 61X1 ! 12 MX ) 13 450

; V Politiques à dotation pluriannuelle
i i P.I.M. . recherche ) I 210 1 050 [ ! 900 2 150 2 400

j 4 . Autres politiques 2 103 2 3S5 2 S00 ; 2 "00 2 sim

Dont D N O I 646 i soi : 1 X60 1 410 ! 4-0

5 Remboursements et administration .; 5 00 4 45(1 J 4 500 4 000 3 550

Dont destockaae I 240 I 400 | l 400 : 1 400 I 40(1

6 Reser\e monétaire I 000 I 000 ; I 000 I 000 I 000

Total 45 303 46 885 48 900 ' 50 95(1 52 800

Dont :

Dépenses obligatoires 3 1 fris 32 60" 32X10 ; 32 4M ) 33 400

Dépenses non obligatoires 1 605 14 2 "s 16 040 r 4 -0 [4 400

(" redits de paiement nécessaires 43 "4 45 300 40 400 4S 600 <0 100

Dont

Dépenses obligatoires 33 6411 32 6H4 <2 "40 32 410

Dépcnsés non obligatoires 10 134 1 2 646 14 160 1 5 641 i 6 440



B. LE NOUVEAU RFGIME DE FINANCEMENT

DU BUDGET COMMUNAUTAIkE

Le Conseil européen de février 1988 a procédé à une remise
à niveau du système de ressources propres de la Communauté et
à une modification en profondeur de son système de financement .
en décidant notaminent de créer une nouvelle ressource propre
assise sur le PNB des Etats-membres, qui s'ajoute aux ressources

propres traditionnelles et à la recette TVA .

1 . Les étapes de la négociation

Le nouveau régime de financement du budget communautaire
résulte formellement d' une décision du Conseil des Communautés

du 24 juin 1988 . Comme en 1970 et 1985 . cette décision reprend
pour l'essentiel le contenu d' une décision du Conseil Européen .
quelques mois auparavant .

Les différentes étapes peuvent être résumées comme suit :

on se souvient que la décision du ~ mai IVS5 prévoyait que
le plafond de TVA pouvait être porté à 1.6 "« au T janvier 1988
dans la mesure où le Conseil en déciderait à l' unanimité .

Toutefois , dès 1987 . il est apparu que la Communauté ne
disposerait pas d' une marge d' appel suffisante pour faire face aux
aléas de la conjoncture et aux dépenses nom elles et c'est \ ers un
autre système que se sont tournés la Commission et le Conseil
( l' avant projet de budget 1988 proposé par la Commission conduisant
à un taux d'appel de TVA de 1.7 % soit plus que le taux de
1,6% envisagé conformément à l' accord de Fontainebleau ).

En mars 19$ ?. la Commission proposa de ramener le taux
de TVA à 1 % . d' introduire une « quatrième ressource » différentielle

dont l' assiette serait constituée par chaque État par la différence
entre son PNB et son assiette TVA elle serait appelée dans la
limite de 1.4 % du PNB communautaiîe et de réduire la

compensation britannique à hauteuî de 50 "» ( contre 66 " >. dans
l'ancien système ).

I ! peut être noté que la formule d' une ressource assise sur le
P.N.B. avait été déjà adoptée dés 1981 au profit de la Grèce en
remplacement d' une contribution assise sur une assiette T.V.A.
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En cours d'année . de nombreuses oppositions se sont fait
jour sur la compensation , sur l' assiette des recettes et la ventilation
des dépenses futures . Pour le financement du budget communautaire
l' Italie notamment souhaitait le maintien d' une clé TVA de

préférence à l' institution d' une clé PNB . Le Royaume Uni et la
France privilégiaient un financement fondé uniquement sur une clé
PNB . Par ailleurs , comme il a été indiqué . les Etats du Sud et

l' Irlande abandonnaient leur accord à la quatrième ressource à
l'augmentation des fonds structurels .

Le Conseil Européen de Bruxelles des 11-13 février 1988 permit
d'arriver à un accord et une solution médiane : le financement des

dépenses communautaires a été accepté sur la base d'un taux constant
de TVA et d'un taux érolutif sur le P.VB.

2 . Description du financement communautaire

Le financement communautaire présente trois caractéristiques :

en plus des ressources existantes . modifiées à la marge ...

il est institué une quatrième ressource calculée sur le PNB.

le plafond global des ressources propres ne peut dépasser
1.2 °o du PNB .

2.1 . Les ressources existantes

La décision du Conseil modifie légèrement le régime ou le

mode de calcul des ressources antérieures qu' il s' agisse de ressources
traditionnelles ou de la <• troisième ressource » la TVA .

2.1.1 . Les ressources propres traditionnelles

Les versements au titre des prélèvements agricoles , cotisations
dans le secteur du sucre et droit de douane restent effectués par
les Etats membres dans les conditions antérieures sous réserve d' un

correctif :

avant 1988 . la CEE rétrocédait aux Etats une partie des

versements pour « frais de collecte ».

après 1988 . les Etats membres appliquent directement une
déduction forfaitaire de 10 " o.
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la re»»»»uue l' fnvciunt de U I \ A et ! tontirmee dans la limite
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l.* régime de la quatncme ressource est prévu par ! . irticlc 2
dt la décision du C 'onseil

• te H'lumt' la ressource PNB est calculer par solde entre
les dépenses à financer et le. autres ressources l. le est donc égale
a la différence entre

d' une part. le total des crédits nécessaires au financement
des dépenses dans la limite des montants retenus dans les perspectives
financières de l' uccord interinstitutionnel sur la discipline budgétaire .

d'autre part. les recettes suivantes

• les droits du tarif douanier commun .

• les prélèvements agricoles .

• les cotisations dans le secteur du sucre .

• la ressource TVA appelée selon le mécanisme décrit ci-dessus
( application d' un taux de 1.4 "o a l'assiette de la TVA écrêtée a
V*"» du PNB . de laquelle on déduit le montant brut de la
ô mpensation britannique »

Soit la formule

Ressource PNB lot.il IViv ses t Sec VA • Rei
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le taux .. fixei pour i.i res-eurec PNB est égal m rapport
entre les recettes nécessaires appeiees sur !e PNB pour équilibrer
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la première application p.u aniuip.iiioii en 1 lxs .1 . pour la
' raïKC cte fondée sui :.n PNB de * 4\t ) milliards de francs

S"H la toirnule

l mv .i appel PNB PNB loi . ii P\B de '.«  (

le taux . mis ! i!el . es ! .i ppi uj : .! inie;e uniforme aw
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Les versements de chaque État membre au titre du PNB sont

obtenus en appliquant ce taux à leur assiette PNB et en v ajoutant .
le ca >- échéant , leur part de iinuncement de la compensation
britannique qui n' a pu être financée sur leurs ressources provenant
de la TVA ( conformément au dispositif explique ci-dessus ).

• Application / W9 .

compte tenu de la part du financement de la compensation
en faveur du Royaume Uni reportée sur la ressource PNB . les
taux d'appel effectifs de la quatrième ressource correspondant à
l' avant-projet de budge . 1989 . sont les suivants :

États membres faux effectifs

Bclgioïc u.w:

0.W !

( ircic " 1'»

Italie l' .l'WO

\ ut res Ftats memr.-es

2.3 . le plafonnement des ressources propres

Autre disposition fondamentale des décisions de février et juin
I9HS : le total des ressources propres ne doit pas dépasser un
certain plafond . Ce plafond . progressif entre 19SS et 1992 . est the
a terme a !. 20 '\> du PNB total de la communauté

Le taux est légèrement en a-trait par rapport aux propositions
de la Commission ( 1.4 "\» en i 992 ). Il reprend et complète '>
conclusions du Conseil Européen de février 1 9 S S . Celui-ci avait er.

effet renvove la définition du plafond annuel entre I9SS et 1992 i
la décision finale du Conseil sur les ressources propres

Il est a noter qu' il existe

un taux spécifque pour les crédits de paiement t^oit i. 2c
a terme ).

que ce taux comprend une •• marge de sécurité lixee a
0.03 du PNB par rapport aux dépensés imprévues .

un taux pour les . redits d'engagement ( I.>0 '\. du PNB a
terme en 1 '>92 )
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L'évolution du plafond des ressources propres est fixé comme
suit :

19X8 1989 199« 1991 1992

Crédits de paiement ( millions d' ÉCU » 43 779 45 300 46 900 48 600 50 100

Crédits de paiement irn '• du P N B. 1 12 1.14 1.15 1.16 1.17

Marge pour imprévus 0.03 0.03 0.03 0,03 0.03

Ressources propres r écessaires en "»
du P.N.B 1.15 1.17 1.18 1.19 i.2o

La décision du Conseil contient aussi des dispositions complé
mentaires destinées à améliorer le financement de la communauté .

3 . Les mesures complémentaires

Il s'agit pour l'essentiel :

de la révision de la compensation britannique,

de l' inscription d'une réserve monétaire .

de la réaffirmation d'une discipline budgétaire .

3.1 . La correction btitannique

Le inecanisme de correction en faveur du Royaume-Uni a été

adapte au nouveau mode de financement .

Jusqu 'en I9S7 . le mécanisme de correction en faveur du
Royaume Uni était celui décidé lors du sommet de Fontainebleau .

Il était établi en calculant la ditférence entre , la part en pourcentage
du Royaume Uni dans les recettes TVA . et sa part en pourcentage

dans le total des dépenses réparties . puis en appliquant la différence
ainsi obtenue au total des dépenses reparties . La compensation
représentait 66 no de ce total .

La charge de la compensation était répartie entre les Etats

membres en fonction de l'assiette n i. l' Allemagne ne supportant
néanmoins qu' une partie réduite aux dell \ tiers de la part dj
financement de la compensation britannique qui H:i incombait
normalement .



Depuis I 9SS ( sommet de Bruxelles de février et décision du

Conseil du 24 juin 1988 1 . la compensation de base résulte de la
différence entre , la part en pourcentage du Royaume-Uni dans les
recettes TI I et PS B. et sa part en pourcentage dans le total des
dépenses réparties . que l'on applique au tota ! des dépenses réparties .
et dont on retient 66 % .

Cette compensation de base est le cas échéant ajustée pour
tenir compte des effets qui découlent pour le Royaume Uni de
l' introduction de la quatrième ressource et qui ne seraient pas
compensés .

La compensation est financée par les onze autre Etats membres
sur la base d'une clé PNB .

Toutefois , la contribution de l' Allemagne à son financement
est , comme dans le système de 1984. réduite d'un tiers , celles de
l' Espagne et du Portugal bénéficient d'une restitution partielle
conformément aux dispositions du traité d'adhésion .

3.2 . L'inscription d'une réserve monétaire

C'est lors du Conseil Européen de Bruxelles de février 1988
qu' il a été décidé d' inscrire chaque année au budget . sous forme
de crédits provisionnels faisant l'objet d' une ligne budgétaire
spécifique , une réserve monétaire de 1 000 millions d écus . ceci « afin
de faire face aux situations résultant de mouvements significatifs
et imprévus de la parité dollar écu du marché par rapport à la
parité utilisée dans le budget ».

Fonctionnant de manière symétrique et n' intervenant qu'au-
delà d' une franchise fixée à 400 millions déçus . cette réserve a

essentiellement pour but d'abonder les crédits du FEOGA-Garantie
en cas d'évolution défavorable de la parité dollar écu .

S' agissant en outre de crédits provisionnels , ii est prévu que
« les recettes correspondant à la réserve monétaire ne feront l'objet
d' un appel de fonds aux Etats membres que si cela est effectivement
nécessaire , c'est-à-dire lorsqu' une proposition de virement de la
réserve aura été approuvée par l' autorité budgétaire ».

Ainsi en 1988 . cette réserve monétaire n'a finalement pa > été

appelée. Le montant prévisionnel des avances non remboursables
versées par les Etats membres était de 7.1 milliards d' Écus ; le
montant finalement appelé a été de 6.0 " milliards d' Écus .
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3.3 . La discipline budgétaire

L accord interinstitutionnel de février 1988 et la décision du

Consei . du 24 juin 1988 sont complémentaires et fixent certaines
régies de discipline budgétaire applicables tant aux dépenses
obligatoires que non obligatoires .

Parmi ies dépenses obligatoires , l'essentiel concerne le taux
d'accroissement des dépenses du FEOGA-section garantie qui ne
peut dépasser d' une année sur l'autre 74 °o du taux de croissance
du PNB de la communauté . Un système d'alerte est mis en place
à cet effet .

S'agissant des autres dépenses . elles doivent respecter les
perspectives financières contenues dans l'accord institutionnel . ( Voir
ci-dessus , perspectives financières de la Communauté page 24 ).

L'aride 20 dz. l'accord interinstitutionnel dispose qu '« avant
la fin de 1991 . la Commission présentera un rapport sur la mise
en oeuvre du présent accord et sur les dispositions qu' il conviendra
d'y apporter à la lumière Je l'expérience ».

Au total !a l'i partition entre les différents Ftats est leeeremeat

modifée .

î.tats membres
Répartition

de ressources propres
en i986ili

Répartition
des ressources propres

en

Belgique 4 .> < 4.1 :

I).llllN!UI k M '»

Vleinapte :< v24 4

( ir éée I 'M

i Np.iLne h.'IS

I r.mec ;n ■>

Irlande lu ; 1 /' \

It.iiie 14 . s ! < 4 ?

ti.:n

> g

l '. HItlg.ll O.S4 :.i

R'\.ii:ite I n. ! 4 . s ! 4 .

1 : ' Ri\ei.e« l' Ile . '. eii.-'i : ;v
■ S' il u h.:*e . le ' ivi .' J.- h;,.!eer



C. CONSÉQUENCES POUR LES FINANCES PUBLIQUES

Conformément au vœu de Mme Edith Cresson formulé devant

la Haute Assemblée le 6 décembre dernier, souhaitant une

« information permanente sur l' Europe ». et conformément à la
vocation de la Commission des Finances, il est proposé d'examiner
les conséquences du prélèvement communautaire sur les finances
publiques nationales .

Ce domaine, pratiquement vierge jusqu'à ces dernières années,
a fait l'objet d' une première analyse par votre commission lors de
l'examen sur l'accroissement des ressources propres en 1995 .

Plus récemment , le Ministère de l'Économie des Finances et

du Budget a publié un intéressant document relatif aux « relations
financières avec la C.E.E. » annexé au projet de loi de finances
pour 1989 .

Cette dernière initiative doit être saluée tant . dans la forme.

par la qualité du travail . que sur le fond . car il comble une lacune .
il répond à un besoin fondamental .

Les prélèvements communautaires représentent en 1989 .
64.5 milliards de francs . soit l'équivalent du budget de l' intérieur .

C'est également l'objet de ce rapport de présenter de façon
schématique quelques données élémentaires sur les prélèvements
communautaires .

1 . Prélèvements communautaires et pression fiscale

Le prélèvement de la C.P.E. constitue désormais un élément
non négligeable de la pression fiscale .

Deux constats peuvent être dresses

la pression fiscale a augmente dans tous les p.i\s de la
communauté.

la structure de la pression fiscale s'est defonrje
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l.l . La pression fiscale a augmenté dans tous les pays
de la Communauté

1.1.1 . Évolution générale

Il s'agit là d'un simple constat de fait . Il ne s' agit pas
naturellement d'en imputer la calice aux seuls prélèvements
communautaires en faisant abstraction des évolutions économiques
( chômage ) ou sociales . Mais l'observation des chiffres montre que
la pression fiscale a fortement augmenté dans les pays de la C.E.E. .
et ce . dans des proportions plutôt supérieures aux autres pays .

Le tableau ci-dessous retrace l'évolution de la pression fiscale
dans les pays de la Communauté .

Évolution de la pression fiscale dans les pays de la C.E.E.

(Tous prélèvements confondus en */• du P.I.B. )

Pays 1975 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986

Allemagne fédérale 35 . " 38 37.6 37.4 3 7 3 37.5 37.9 3 -. 5

Belgique 41.1 43.5 44 45.4 45.4 46.4 46.6 45.4

Danemark 41.4 45.5 45.3 44.s 46 . 5 4 7 6 48 . 5(1.6

Espagne 19.6 24.1 25.5 25 . S 2".9 29 2 2S.S 30.4

1 r.ince 36.9 41 . 41.9 42 . 43.6 4-». 6 44 . > 44 .:

G r.-ce 24.6 2X.6 29.1 31 . S 1 3 3 34.9 35.2 36 ."

Irlande <4 » 5.2 3 6 . S 38.6 39.4 39 40.:

Italie 25.1 30 31.1 35.9 35.1 34." 36.2

I iivemKniri; 39.2 40.9 4::.' 4(1,9 44 . S 42.6 42.9 42.4

Pays - Bas 43 ." 45 > 45.2 45.4 46 ." 45 45.1 45.5

Portugal 24 ." 28 ." - 0.4 31 32.8 ' 2.2 31.5 32.4

Ro \ jume-l ni 3.5.4 3 5 3 36 ." 39.3 3 ". 9 38.3 38.1 39

Mnemi . C I T ' 3.2 36.3 3(.9 3 ".9 39.2 39.4 39.4 40

■ s. . r,, i )! |)| île» reveite» publique » rom | 9s \

1.1.2 . Comparaison entre les zones

Le tableau ci-après dresse quelques comparaisons entre les
/oies. La pression fiscale totaie dans la CE E. a augmente de

5 . S points de P.I.B. en 10 ans. soit 1.4 point de plus que h mo\enne
des pays de l'O.C.D.E. ( Le cas du Japon est un peu marginal ,
avec une progression de 7 points . mais en partant d' un niveau de
pression fiscale très bas ). L ' analyse des seules recettes fiscales
confirme cet écart entre les différentes /ores .
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Total des prélèvements obligatoires en % du P.I.B.

1975 1980 1986 Écart 1986 / 1975

33.2 36.3 40 * 6 . S points
! Etats-Unis 29 29.5 28.9 - 0.1 point
! Japon ' 0.9 25.5 28.8 + "\9 points
: C.C D E. Europe 3-i 36.6 M) - 6 points

O.C.D.E. Total 32 ." 35.1 38.1 ->■ 5.4 points

( Source O C D E , statistiques des recettes publiques . Pans. 1W8 i

Évolution des recettes fiscales en % du P.I.B.

(hors prélèvements sociaux )

1975 1°80 1982 1984 1986 1986/ 1975

C.E.E 23.6 25.8 2(-.8 27.9 28.6 + 5 points
États-Unis 21.9 21.8 21.6 20.1 20.3 - 1.6 point
Japon 14.9 18 18 . (■ 19.3 20.2 -► 3.3 points

O.C.D.E. Europe 25.1 26.3 27.5 28.1 29.3 * 4.2 points
O.C.D.E. Total 25.1 26.5 27.4 27.7 28.7 + 3.6 points

( S<>uriv OCDE , sta'istiques des recettes '.lubhques. Pan. . 19S .<|

Les chiffres et les observations qui suivent sont uniquement
consacrés à l'examen de la situation de la France .

1.2 . La structure de la pression fiscale s'est déformée.

Cette évolution , bien connue sur longue période . est également
très marquée sur courte période, en faisant apparaître l'émergence
puis I confirmation d' une pression fiscale communautaire .

1.2.1 . Sur longue période .

Les prélèvements obligatoires connaissent à la fois une
augmentation et une modification de structure . Celle-ci touche
avant tout les prélèvements sociaux . et dans une moindre mesure .
!a fiscalité communautaire .

Structure et évolution des prélèvements obligatoires en % du P.I.B.

1972 1975 1980 1985 1'>89

Impôts 22.i 24 .: s

Dont C I [ n. : O.5 o. 1.3

( o I sa I umis sociales i:.9 l\3 IS . 3 i9 .: 19.3

Total 35.6 37.4 42.5 44.5 44.6
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Les prélèvements communautaires représentent désormais un
élément non négligeable dans la pression fiscale totale .

Évolution des «relèvements C.E.E. en % du P.I.B.

' 1970-1974 1975-1978 1979-1985 1986-1988 1988-1989

i 0.2°o 0.5 %-0.6 % 0.8 °o i °I o 1.3 "o ;

1.2.2 . Sur courte période .

Sur courte période, l'évolution est plus intéressante encore.
puisque le niveau global des prélèvements obligatoires reste stable
— autour de 44.6 % du P.I.B. — mais les différentes formes de

prélèvement connaissent des évolutions très divergentes, avec :

• une tendance à la diminution des impôts d'État ( — 0.5 point
du P.I.B. en cinq ans)

• un glissement lent des cotisations sociales ( + 0.1 point du
P.I.B. en cinq ans)

• une progression plus sensible des prélèvements des autres
acteurs : collectivités locales (+ 0.2 point du P.I.B. en 5 ans ). et
C.E.E. : + 0,5 point du P.I.B. en cinq ans.

Il n'est probablement pas vain de constater que pour la
première fois , le rapport économique et financier annexé au projet
de loi de finances pour 1989 . fait apparaître un taux de prélèvements
obligatoires « avec C.E.E. » et « hors C.E.E. ».

Prélèvements obligatoires en °o du P.I B.

1984 1985 1986 1987 1988 1989

Impôts 25.4 25.2 25.3 25.6 25.6 25.3

Ji > nt

Administrations publiques cen-
1 traies

1X.0 r.4 r.s r> i 5 r. :-

dont

\ Ft.it IV r.h i s r.5 r.

(." ollectivites Uvales \6 sS ss 5 ." («

( r t' .s [ ! i ; ! ;

Sécurité MKtale I ll. " ;".S ii .\ d. "

Cotisations sociales 19.2 19.2 18.9 19.1 i9.l 19.3

Pack cmtnls obligatoires 44.6 44.5 44.2 44.7 44." 44.6

hors C° I I 4..N 4 V ~ J.V 4 .< J.V. <

i S. » ur . , r.r\port finiru. pr. vU' • ' Jvj Mhli ,: , ;



2 . La contribution française a la C. E. E.

2.1 . Description

Les prélèvements au profit de la C EE. sont de deux types .

2.1.1 . Les prélèvements sur le budget général dits
« prélèvements sur recettes » au profit Je la C.E.E.

Comme il a été dit dans la première partie du rapport . ils se
composent de trois prélèvements distincts :

• une première catégorie de prélèvements traditionnels propres
à la C.E.E.

prélèvements agricoles divers : prélèvements . primes , mon
tants ou éléments additionnels : 815 millions de francs en 1989 .

cotisations à la production sur les sucres : 2 240 millions
de francs en 1989.

droits de douane et. à partir de 1989 . les droits de douane
perçus sur les r roduits C.E.C.A. : 10 195 millions de francs en
1989 .

Total première catégorie : 13 260 milliards en 1989 .

• une contribution assise sur la T V A. calculée comme il a

été indiqué ( voir supra ). par l'application d' un taux communautaire
à une assiette définie de manière uniforme pour tous les Etats
membres . Ce taux est de 1.4 "<> a » ant calcul de compensation

( Royaume-Uni ) et écrêtement

Total ressource propre T.V A. : 42 ! ~2 millions de francs en
1989 .

• une contribution assise sur le produit national brut

Total ressource PNB.: 8 760 millions de francs en 19S 1)



État récapitulatif des prélèvements budgétaires

i million - de francs )

I..F.I.

1988

1..F.R.

1988

I..F.I.

1989

Ressources propres hors T.V.A 10 720 12 7X5 13 260

Ressources propres T.V.A 44 050 43 236 42 472

cotisation p vB * / ou

Total 54 770 64618 64492

A titre indicatif, le total des prélèvements budgétaires .
64,6 milliards de francs en 1988 , est comparable au budget de
l' Intérieur ( 60,3 milliards ).

2.1.2 . Les versements directs .

Environ de 5 à d % des prélèvements communautaires ne
transitent pas par le budget de l' État . Il s'agit :

— de la taxw de stockage du sucre.

des prélèvements compensatoires sur le commerce intracom
munautaire dont bénéficie le F.E.O.G.A. .

du versement obligatoire effectué par certaines entreprises
à la C.E.C.A.

Ces versements , généralement oubliés dans les calculs du
prélèvement communaire . sont retracés dans les rapports annuels
sur les comptes de la nation ( tableau 10.02 ). Ils s'établissent comme
suit :

Versements directs à la C.E.E.

( hors budget de l'État )

( millions de francs )

1980 1981 19H2 1983 1984 1985 1986 1987

I 243 1 414 2 092 3 1 53 3 26 * 2 65 < 3 4*1 4 262

Au total les prélèvements au profit de la C.E.E. se montent
en 1988 à 68 milliards de francs ( 64.6 milliards de prélèvements sur
recettes . 4 milliards de versements directs ). soit 6 °o du budget de
l' État .
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La contribution française représente en 1988 . pour les seuls
prélèvements sur recettes . 64.5 milliards de francs . C'est l'équivalent
d'un « gros budget ». S' il était individualisé , le budget « communautés
européennes » serait le quatrième budget de l' État après celui de
la Défense ( 212 milliards ), de charges communes du ministère de
l' Économie et des Finances ( 202 milliards ) et celui de l' Éducation

nationale ( 175 milliards ).

2.2 . Évolution des prélèvements sur recettes.

2.2.1 . En valeur absolue .

La progression de la contribution française au budget de la
C.E.E. a connu dans les vingt dernières années une progression
considérable, puisqu'elle est passée de 1,250 milliard de francs en
1971 à 16.9 milliards en 1980. 35 milliards en 1985 , 64.6 milliards

en 1988 .

Entre 1985 et 1988 . les prélè' . îents ont augmenté de 60 % .
Sur les dix dernières années, la progression s'établit comme suit :

Prélèvements au profit de la C.E.E. ( 1 )

i
1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1V89

Prele\ements sur recettes ( en mil

lions de francs courants ) 16**3 21 40j 27 074 31 336 35 058 45 " 6 " 50 015 64 61 * 64 492

19S0 - KXl francs courants 100 1 26 . S 160.4 1 77 .1 1S5.6 207.6 2 7 296.2 3S2.7 }S2

1980 = 100 francs constants(2 ) 100 1 S. 2 126.5 127.5 124.5 l.M 16" P7 22 }. 2 ! ".4

( I S< ur, t projet de loi de finances V oies et nou ens
( 21 Tau \ d' inflation retenus indice INSFF mojenne annuelle

Chaque modification apportée au mode de financement du
budget de la C.E.E. a eu sa traduction financière directe : en 1986
( première année d'application du relèvement des taux d'appel
T.V.A. ). les prélèvements ont augmenté de 31 °o .

En 1988 . ( application anticipée de la décision relative à la
quatrième ressource ), les prélèvements augmentent de 29° o.

Au total . les contributions françaises ont évolué , en moyenne

depuis 10 ans. deux fris plus vite que les recettes fiscales de l' État .
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Évolution des prélèvements C.E.E. ( 1980 - 100 )

La comparaison des prélèvements au profit de la C.E.E. , par
rapport à d'autres données budgétaires , permet de mieux appréhender
l' importance désormais incontournable des ressources communau
taires .

2.2.2 . Prélèvements C.E.E. et autres recettes fiscales .

les prélèvements C.E.E. sur recettes représentent en 1988 :

• 5.2% des recettes fiscales brutes de l' État ( 1 )

• 11,8 % de la T.V.A.

• 27.7 % de l'impôt sur le revenu

• 47.9 % de l' impôt sur les sociétés

• 2 fois le produit de la taxe sur les salaires .

l'évolution depuis 1981 est plus nette encore .

( l ) la comparaison entre prélèvement CPE. et recettes fiscales brutes para -' plus
appropriée que celle avec les recettes fiscales nettes , retenue dans l' annexe du projet dc
loi de finances pour 1'89. relative aux relations financières avec la C E.E. . puisque les
recettes nettes sont calculées , par définition « hors prélèvements communautaires »
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de se prononcer . Ainsi , les règlements d'application de la décision
du 21 avril 1970 prévoient seulement la compétence exclusive des
Liais membres pour constater , percevoir et mettre à disposition
des communautés leurs ressources propres . lin d'autres termes , les
ressources propres n'ont pas à être autorisées annuellement par le
Parlement .

Cette rigueur est atténuée par le fait que. périodiquement . le
Parlement est. au moins formellement , réintroduit dans les décisions

relatives au financement des Communautés . Le Parlement français
intervient alors sur le fondement de l' article 53 de la Constitution

( approbation des traités ) pour approuver les décisions du Conseil
à l'occasion de la création d' une ressource nouvelle ( passage du
plafond de TVA de 1 ° » à 1.4 "» en 1985 . quatrième ressource en
1988 ) ou des versements d'avances à la C.E.L. ( en 1984 . 1985 et

1988 ) ( 1 ).

Force est de constater que la marge d'appréciation des
Parlements est alors singulièrement étroite . Outre le fait qu'aucun
Parlement ne parait susceptible de remettre en cause à lui seul la
mécanique communautaire . les décisions du Conseil de communauté
concernant le financement du budget communautaire reposent sur
une décision dos Chefs d' Ltat et de Gouvernement , résultat de

négociation et d'arbitrages particulièrement difficiles .

Le refus d'avances induirait un droit au remboursement au

profit des autres Etats qui ont déjà verse leurs avances . Le refus
de ressources propres conduirait à une situation de crise majeure

Le pouvoir de sanction est en fait . comme en droit inexistant .

Reste le pouvoir d' information .

3.1.2 . I. information du Parlement les ressources propres

dans les documents budgétaires soumis au Parlement .

La logique des ressources propres voudrait qu'elles ne lassent
l' objet d aucune inscription budgétaire . qui revient ,i les assimiler
au \ contributions financières des Hals membres auxquelles elles
ont succédé. Ln outre , il n' existe en la manere aucune obligation

d' inscrip'aon .

1 les v ligur.Mit cependant dans tous les pavs de la Communauté .

( le* » vara* a la ( I I en iwss font l' ohm il'un rapport JistMKI t\o:r rapport
Son.t . HNN-pJsu r I
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• Comparaisons internationales

Les Etats de la Communauté ont adopte en simplifiant trois
modalités différentes de présentation des ressources propres dans
leurs documents budgétaires .

Certain -; Etats membres inscrivent à leur budget des recettes
nettes des ressources propres communautaires et ne présentent celles-
ci que dans une annexe au budget général . Belgique ( budget des
voies et moyens pour les droits de douanes et les ressources propres
TVA ; annexe du budget de l'agriculture fonds agricole-pour
les prélèvements et les cotisations sucre ) ; Allemagne ( annexe au
chapitre « Financement général » Anlage E tu Kap 6(-06i
Luxembourg ( budget pour ordre ) ; Pays-Bas ( exposé des moyens

Miljoennennota pour les droits de douane et la TVA ;
annexe du budget de l'agriculture Landbouw Egaline Fonds

pour les prélèvements et cotisations sucre ).

D'autres Etats inscrivent à leur budget des recettes qui
incluent le montant des ressources communautaires et inscrivent en

dépenses leur transfert au budget communautaire : Grèce . Irlande .
Italie ( où les ressources propres font l'objet d' une rubrique spécilique
des recettes inscrites au budget national et figurent en dépenses du
Ministre du Trésor ) et Royaume-l ni .

La France utilise un système mixte . Les ressources pr.ires
figurent bien parmi les recettes du budget général . axant d'être
déduites sous forme de prélèvement sur les recettes de I État au

profit du budget des Communautés Européennes .

• Eu France . l' information est a priori relativement dense .

le montant lotiil des ressources propres communautaires ligure
formellement dans une annexe de l' article de la loi de finances de

l' année qui fixe l' ensemble des ressources affectées au budget . le
plafond des charges et. par conséquent . l' équilibre général du
budget . ( article 2 9 du projet dc loi de finances pour l l8 l)|.

Cet article rein ou a une annexe dite état A : >< tableau des

xoies et moyens applicables au budget ». Ce tableau fournit une
évaluation détaillée de toutes les recettes et fait apparaître les

ressources propres sous la forme d' un » prélèvement sur les recettes
de l' État au profit des communautés européennes . Ce tableau se
présente comme suit.
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FT AT \

( article 2*) du projet de loi )

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1989

( en milliers de francs )

Numéro

de lu ligne
Désignation des recettes

lbt aluations

pour i989

Récapitulation générale

A. Recettes /tsa/i'v

I Produit des impôts directs et taxes assimilées 483 2 7 ( H *)

Produit de l'enregistrement 59 538 ( XX )

3 Produit du timbre et d ; l' imôt sur les opérations de
bourse 1 1 SIX ) (XX )

4 Droits d' importation . taxe intérieure sur les produits
pétroliers et divers produits de douanes 125 D3.1 ( XX )

5 Produit de la taxe sur la v ileur aioutee 5M< S(v ( XX )

Produit des contributions indirectes 31 <> X2 iXX )

7 Produit des autres taxes indirectes 3 (H 3 ( XX )

Totaux pour l. partie \ I 2X1 144 ( XX )

B Re\ files non li.Hiih's

I Kxploitations industrielles et commerciales et établis
sements publics à caractère linancicr 1 1 434 MX

Produits et revenus du domaine de ITt;:t 5 I 54 SSO

.1 Taxes , redevances et iccettes assimilées 12 X2x 5w )

4 Intérêts des avances , tes prêts et dotations en capital (. 202 SXI

s Retenues et cotisa 1. ons souales au profit de i 1 - at I S 44 " ( XX )

(> Recettes pr.nenant de l'extérieur 3 2(5 IXX )

Opérations entre administrations et services publics 2 Mh .mX )

S Divers 2X 4J4 M ;

Totaux pour l.i partie B 44 "S 3 s(N )

(' hniii '. ,!,■ i..'i , n„r > rr r, i ( 7u s . iss / fm /i t-s

I Tonds de concours et recettes assimilées

I ) sur le rne / fo ./>' I l'hil

I Prélèvements sur les recettes de ! I MI au profit des
collectivités locales ! "X WM 2X (<

Prélèvements sur les recettes de H Lit au profit des
communautés européennes 64 442 ( XX )

Totaux pour la partie D 1X3(14(1 2Xh

Total général I 192 SKI 214
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La présentation ainsi adoptée revient à assimiler les ressources
communautaires à un versement de recettes étatiques et dès lors à
les faire transiter par le budget de l' État .

Ce système est comparable à celui qui existe pour collectivités
locales qui donnent lieu à une ligne « prélèvements sur les recettes
de l' État au profit des collectivités locales » venant s' imputer lui
aussi dans l'état annexe A sur les ressources brutes . Cette

comparaison s'apprécie sous une réserve capitale : le prélèvement
au profit des collectivités locales ne correspond nullement à leurs
ressources propres , mais seulement pour l'essentiel au versement de
la dotation globale de fonctionnement .

Cette information centrale est complétée par :

• une annexe au projet de loi de finances ( dit « bleu »).
évaluation des voies et moyens qui détaille les prélèvements C.E.E. .

• un document annexé au projet de loi de finances («   d
jaune »), intitulé « état récapitulatif des crédits concourant à faction
européenne de la France ». Il résulte d' une disposition ( article 107 )
de la loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982 ( loi de finances pour
1983 ).

• le rapport sur les comptes de la Nation . autre « bleu ».

annexe du projet de loi de finances , qui permet de suivre également
les versements non budgétaires , à la C.E.E. .

• en I9S8 . un autre document annexe au projet de loi de
finances 1989 . «   jau ne détaille les « relations financières de la
France avec la C.E.E. ». Ce dernier document . particulièrement
intéressant a donne des indications essentielles à l'établissement du

présent rapport

Cette information est censée éclairer les parlementaires sur les
masses financières , désormais considérables . de la C.E.F

• Est elle bien utilisée ! Rien n'est moins sûr .

Deux exemples peinent être donnes

Les prélèvements communautaires , bien que constituant des
sommes considérables , ne font aujourd'hui l' objet m de vote ce

qui est normal ( puisqu' il s' agit de ressources propres à la C.F I .)
ni même de débat . A peine sont -ils évoqués au cours de la

discussion budgétaire .
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Certains parlementaires . encore mal informés de cette ligne
de recettes , débattent par erreur des crédits de la C. H. F. à l'occasion
du budget du Ministère des Affaires Ftrangères . au motif que ce
budget dispose d' une ligne budgétaire « affaires européennes » dotée
de 89 millions de francs .

l.e Parlement , en particulier la Haute Assemblée , pourrait
avoir sa place dans le débat européen

3.1.3 . Le nécessaire réunir d'une compétence parlementaire

l .e Parlement , faut -il le rappeler , exerce deux pouvoirs : un
pouvoir normatif, par le vote des lois , un pouvoir de contrôle . Ce
dernier s'exerce principalement par l' information qu' il détient
ou qu' il demande ; il s'exprime pat l' information qu' il diffuse .

• D'importantes initiatives témoignent du souci de la Haute
Assemblée de prendre une part active dans l' information de l'opinion
dans la perspective du grand marché unique . Rappelons pour
l'essentiel :

• les travaux de la délégation du Sénat pour les communautés
européennes . présidée par notre collègue M. Jacques Genton . La
délégation informe régulièrement la Haute Assemblée de l' activité
de la C.E.E.

• la mission d' information de la Commission des Affaires

économiques et du Plan . présidée par MM . Jean François-Poncet
et Bernard Barbier , chargée d'étudier les conséquences pour
l'économie française de I achèvement du marche intérieur européen
en 1992 ( 2 ).

• Il s' agit , dans tes deux cas. d' informations précieuses , de

caractère juridique ou économique. I le - doivent être complétées

par une information financière

En effet . s' il ne peut être question d'exprimer un voie

explicitement lie aux prélèvements communautaires . en revanche i !
parait indispensable de disposer d' une information sur les mecai'Miic-
financiers communautaires .

( 1 ) Voir notamment conclusion de la lVleg.r.on il l '>* ss sur le ni-iuc.tu '.■ îiiric tle
i'n.inceiJent du budget communautaire

( 2 ) Voir rapport d' information . Sen.a l' v-"X > n >«»
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Pour trois raisons :

• en premier lieu , il faut le répéter , parce que es masses
financières considérables sont en jeu .

• en second lieu , en raison du développement des politiques
communes et parce que l'opinion sera inévitablement conduite à
s' interroger sur la nature ( et le rôle ) des différentes contributions
au budget communautaire .

• enfin , parce que à terme . comme le note M. Malvy . rapporteur
pour avis de la Commission des Finances de l' Assemblée nationale
( 1 ). « problème du contrôle démocratique du budget européen
prendra plus d'acuité à mesurer que s'accroîtrait le volume de
l' impact économique d' intervention de la communauté ».

La formule actuelle . renvovant les prélèvements communautaires
à une ligne d' un tableau annexé à un article de la loi de finances

ne parait pas la meilleure . Il pourrait être envisagé d'établir une
annexe au budget général . voire un article spécifique , plus à même
de provoquer un débat sur une .lonnce essentielle de nos finances
publiques .

Cette relative méconnais -., ince .1 une conséquence sur la portée

de l'autorisation parlementaire elle-mcme .

3.2 . La portée Je l'autorisation parlementaire .

Deux phénomènes peuvent être constates . limitant dans Li
forme et dans le fond . la portée du vote de la loi de finances
initiale :

le décalage permanent entre prévision et réalisation .

l' absence de prise en compte des retours

.' 2.1 / <• i / i < t' / i / zv prêt / Mo / is rca!i\iith>ii

1 e Parlement se prononcer . tit -il expressément sur les prélève
ments . les p e v 1 s n s s' .uetet.nem vite dépassées ,

i n dépit de l' instauration d' une •• discipline budget -: :e • !e
décalage en cours d' année , entre dépenses < et par conséquent

recettes ) prévisionnelles et dc , ases ellecti v es . tend a devenir

s \ steniat iq le

1 1 1 Vus -m le pii»ict > de l. m i'ipph-l'.iit.T ,i il' ita < s '. > 11 > t » t ,>; et :
1.11111111111 , 11 . us imnpeviincs rel.iti\L .m ^ \ t 1 n_- _!,.•> rtMi'iiuo piopu-s vie la > 1 : i 1 i
M M ulm \1 .1 1 \ \ \. si-iiihla- n.iliiin.i-i' ts.s - l>ls ><. n 4N
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Prélèvements C.E.E. (prév i. ionvcxéditions )

I98J 1986 1987 1988

Prévisions en millions de francs 33 77 5 42 660 46 336 54 77»

Exécution en millions de francs 35 05X 45 "67 50 016 64 6|S

Écart I 2X3 3 10" 3 6H0 4 sas

3.2.2 . L 'absence de prise en compte il "s retours .

Globalement, il serait intéressant d'établir avec une certaine

précision un bilan complet des liens financiers entre la France et
la C.E.E. Les taux des retours sont variables selon les secteurs :

importants dans le secteur agro-alimentaire , plus faibles pour les
fonds structurels .

Compte tenu du développement des politiques communes dans
la C.E.E. . la France supporte donc, pour un nombre croissant de
fonctions , une double charge . à travers le budget communautaire
et à travers le budget national .

Compara son de certaines dotations nationales et communautaires

ici ! millions de francs )

1985 1988 1989 ktolution en pourcentage

Contribu

tion

française
aux

principales
politiques
commu

nautaires

Budget
national

du

ministère

corres

pondant
( I.M.I

Contribu

tion

française
aux

principales
politiques
commu

nautaires

Budget
national

du

ministère

corres

pondant
( I.M.I

Contribu

tion

française
aux

principales

politiques
commu

nautaires

Budget
national

du

ministère

corres-

pondat!!
( I.M.I

Budget ( . K. . K. Budget français

1989/ 988 1989; 19X5 I9x9/ i<;xx 19X9 ; 1985

Dépenses agricoles > 4N > ij 44II 44 îs4 4 « '(■ 21 • •• 4

Pêche 114 ;r 41 N 1 , s " ; >> ■ 44 ** 4 ;

Amcnjgcmeni du icr riiotrc
et politique rccionak 2 : 4 f-: I ' -i h

Pointue sociale ? •W "tm

I i '

a ;<w '4 w 4 •> sim

Ri\haihe " Il '4 4'4 I W J.* 4

A de au doeioppernent
I W

m

I M 2 " " 5° I *rw V !i m ■ ! V4

< Budget du ' vmiM;*rt: Je el Je ;a l.<rnuti«'n h, »i ■' ; .i i \- Jô »
provisionnelle et a emploi

\ 1 ) Budget et * il Je recherche
0 ) Montant de l' A P D hors participation .tu titre l \ du budget u niniunat :* i:rc

t « uune •» annonce un projet de loi de hfum.e* ; e> relation * : ina:ivicre* . r»«\ ta ( M
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Cette comparaison montre que. de 1985 a 1989 . dans l'ensemble
des secteurs , la charge que la France a supportée à travers le
budget communautaire a. d' une manière générale . progressé
nettement plus vite que la dépense nationale prise en compte dans
les projets de loi de finances .

En raison de ces développements croisés . il peut être
particulièrement intéressant et utile , d'évaluer les retours pour
apprécier les crédits de certains Ministères . Globalement , pour
apprécier réellement l' importance des prélèvements communautaires ,
il conviendrait également de prendre en compte les dépenses
financées par la communauté et dont le budget national est dispensé .

Etolution des retours au profit de la France

( Part de la France dans les tersements de la Communauté ;

( en millions de francs

IW5 im

Montant

Pourcentage

des paiements
aux États

membres

Montant

Pourcentage
des paiements

aux Fiais

membres

I ( ) ( \ ( . ir.inuc M -» st - V5 ,î(i 'W "< 34

1 I ( ) (1 A -Orientation 831 r. " i M. 3

Pèche s : u.s 134 I "

F.E.D.E.R I 5S4 14.3 I 4Nl> ss

I omis »<>cul ciii.'tven I " 5f> l.s U. !

Total 35 716 «2 05 »

s K.inp.uî , K- l.i : i vonipte - ojrt>jw;r . h'v*

Fnlin . comment ne pas évoquer la vithiiion globale des
« retours ».

4 . Fvaluation sommaire des Hu \ financiers entre la France

et les Communautés européennes

l a France est d' ores et déjà contributeur net a la LIA I lie

risque de l' être davantage a l' avenir .

l es versements de la France au \ communautés européennes

représentent aujourd'hui des sommes importantes : 64 milliards de

francs en 1988 pour les seuls prélèvement budgétaires Fil sens
inverse , les Communautés réalisent des dépenses en France .
notamment pour soutenir les marchés agricoles , agir sur les
structures économiques ...
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Ces mécanismes et l'ampleur de ces flux financiers sont encore
relativement mal connus . Cette partie du rapport a pour objet de
faire le point sur cette question .

4 . 1 . La démarche

• L' idée de mesurer les « retours » dont bénéficient les différents

états membres des Communautés européennes est apparue a\ec le
premier élargissement en 1973 . notamment sur la pression du
Royaume-Uni . Elle s'est traduite à la fin des années 70 par
l' instauration d' un mécanisme de « compensation » dans le cas où
les versements effectués par un pays ( en l'occurrence le Royaume-
Uni ) excédaient les « retours » dont il bénéficiait . Ce mécanisme

de compensation a été institutionnalisé par le Conseil Européen de
Fontainebleau en juin 1984 ( voir rapport page 14 et 15 ).

• Cette mesure présente un intérêt accru dans la perspective
de la réalisation du marché unique à l horizon 1992. En effet , cet
objectif suppose que soient réalisés des progrès substantiels dans
la convergence des structures économiques . Le budget communautaire
peut être un instrument de cette convergence dans la mesure où il
peut favoriser les transferts financiers et jouer un rôle redistributeur .

D'autre part , les politiques communautaires pourraient être
sensiblement différentes dans les prochaines années et l'évaluation

de retours pourrait présenter un intérêt accru .

• La Cour des Comptes des Communautés européennes publie
un rapport annuel dans lequel figurent les « paiements annuels aux

Etats membres » ( ou « retours »). et les « ressources propres effectives
par État membre » ( ou « versements »). La comparaison de ces
deux tableaux , avec les reserves d' usage peut donner un ordre de

grandeur des flux financiers entre un I at et les Communautés .

Fil ce qui concerne la Franc ; les conclusions qui peuvent être
tirées à l'examen de ces chiffres sont les suivantes :

La France est contributrice nette ( i.e les versements par la

France sont supérieurs aux retours dont elle beneficié ).

La France est. sur ce plan, dans une position moyenne par

rapport aux autres pays.
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4.2 . La France est un pays contributeur net ris-à-ris de la Communauté :
les versements que la France eff aux Communautés européennes

sont supérieurs aux paiements qu'elle reçoit en retour.

Sur les dix années passées sous revue 1977-1986, la France a verse
plus qu'elle n'a reçu sept années ; elle a versé autant une année ; elle
a bénéficié d' un « retour » positif deux années ( 1980 et 1985 ).

Au total . la France a versé en dix ans prés de 2.6 milliards
d'écus nets , soit 16.7 milliards de francs (*). En cinq ans ( 1982-
1986 ), la France a versé 1,98 milliard d'écus nets, soit 13 milliards

de francs.

Montant des versements annuels de la France à la ('. h. F. ( I )

icn million-. d'al cou . ints )

1977 j 1978 . 979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1086

Ressources affectées à la

CE.E 1661.4 ! 2 315 2K86.5 2w .' 491.1 4 225.9 4 506.5 4 X02.3 5 ' w. : 6 SN5.I

Paiements de la CEE à

la France

l

I 536.2 ! I 695 2 64S.5 3 3 4X4.5 3 421.2 4 254 .* 4 342.5 5 4164 6 323.6

Solde

millions d'ECl
I

• 125.2 I 620 - 238 - 3S0.4 6.6 MU ." 251 .' 459.N • 4 ". 2 - 561.5

millions francs ""<0 ;
i_

3 615 I 3 .s > 40 ! "4 ! ~n4 3 159 • 661 • 1*18

( I ) Le rapport annuel de la Cour des Comptes paru le 12 décembre l l ' S !> donne le reMiltat de l ' année l l*~ vil pour i.i I i .nce
Ressources atTcclees à la C F I " t'o millions d écus

Paiement de la Fiance (> 744.t

Solde

millions d'écus 5vV

millions de francs 4 11 "

Flux financiers entre la France et la C.F.F. ( en militons de francs

(*l Nom Ces chiffres sont donnes .1 titre purement indicatifs puisqu ' ils
constituent la sommation d écus courants et par conséquent non deliâtcs par
les prix ( taux annuel d' inflation dans la C i l - ) corriges par une \ aleur
moyenne de I écu exprimée en francs Compte teni des taux d' inflation enregistres
au cours de cette période . la valeur totale esi par conséquent peu significative .
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4.3 . S'agissant des flux financiers nets entraînés
par les paiements communautaires, la France est dans une position

moyenne par rapport à ses partenaires européens.

Sur cinq ans. les dix pays de la Communauté se divisent en
deux blocs distincts : cinq sont des pays contributeurs nets , cinq
sont des pays bénéficiaires nets . La France n'est pas. parmi les
pays contributeurs nets . de ceux qui contribuent le plus .

Pays bénéficiai res

( ordre décroissant t

lirece

Irlande

Italie

Danemark

PawU.is

le plus bénéficiaire 5 milliards d 'I c i

l ne seule année contributeur net en l lW>

L'effet redistributeur bénélicié également a des
pa>s prospères . en raison du leu des soutiens
agricoles

I

Pays contribulaires
( ordre croissant

!

Luxembourg

Belgique
France

Royaume-Uni
RI V

I nvron . 2 milliards d' LC'l en 5 ans

milliards d' KT

15 . 1 milliards d' f C' t

Soldes nets I982 à i986 (*i

( Paiements annuels - ressources propres rtfectiw-s )
icn millions d' 1 ( i.'iiMiiis '

Belgique
Dane

mark
R. K. A. (. réec France Irlande Italie

l.uxi-m-

bourg
Pajs-
Bas

Ruxaume-

l ni
Lsputjne Portugal

1is2 w - 22s . .'• ; n. " NU.i MU ." • o"l.5 .4 24 , '• s (\" i I > ' . H

| >)S 4SII.4 2"(>.fi 2 M(vs : 251 ." " sfi (1 " 5(\h Ix i 2>)si . : iiim

WS4 ;>js,2 - 4S "".2 iOvVI I IK'S.2 4s 1». s • 424 i < 14 41 '.! . 4:4 .

WN.s I 222 . h * 292.1 I M 4 . '»".2 • I 2 * 2 \- ll 42.2 • 42 . | >JsÂ s'

| D» I 2 * '.4 - 421.1 " 41 .S • \( t > - 1 W4 u <~› ; ; aïs . 4 -

TiM.il I SN-.l • I s ; > jm ) - 4 V*4.f » • 4> > u. :

ID le rapport aiunal \W l. ! (. v,t d *> (•" n-xih-N ;\uu •*.■ U ilcvcnuvt: !- , VA *.!•") ru" r-s;!:.i:s J v |\
Hiiit

u'ti millions VIVUIM

Belgique "! . Irljiuk-
Danemark N*' * In s

Rl A 4VT s I uun.lw "

(iînw ■!<*<»> .- li.is

I spagne }' m ;, :
I r.uKV N R n.ir.k I

« Si t a prof s ll'tMuU vk' l.l (.':i ' x-'MtpKs ( , \ . v. \

4 4 Perspective* I 98S- 1992

I)eu \ éléments principaux feront évoluer dans un sens négatif

la position financière de la f iance à l' égard de la Communauté
européenne au cours de la période IWN-IW2 ( ll.

( Il Voir également les informations contenues dans lc rappot de M Mailm Mal \\
Assemblée natii'iiale l'JSN-W . n 41 W
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Sous l effet de la discipline budgétaire et de la ligne
directrice agricole, les dépenses du F.E.O.G.A. garantie progresseront
à un rythme sensiblement moins rapide que le total des recettes
communautaires . Cette évolution aura un effet défavorable sur la

position financière de notre pays étant donné qu' il est de loin le
premier bénéficiaire des interventions du F.E.O.G.A. garantie . En
1987 par exemple . la France a reçu 25.4 % des paiements du
F.E.O.G.A. garantie alors qu'elle n'assure que 23 ° <> environ de la
production agricole finale de la Communauté et que sa part dans
les recettes communautaires était alors de 20.7 V

Globalement , les interventions des fonds structurels et tout

particulièrement du F.E.D.E.R. seront concentrées sur les pays
connaissant les plus graves retards de développement . Le pourcentage
des crédits du F.E.D.E.R. destinés aux régions de l'objectif 1 )
( régions en regard de développement dont font seulement partie
en France !a Corse et les DOM ) s'établira à 80 °o en 1992 ( contre

71 % actuellement ).

La part des pays moins favorisés de la Communauté dans les
interventions du F.S.E. et du F.E.O.G.A. orientation croîtra

également quoique dans une proportion plus modérée .

La part relative de la France dans les interventions des fonds
structurels aura donc tendance à baisser . même si . en niveau

absolu , une stabilisation des retours en faveur de notre pays est
envisageable , et en valeur relative . l' introduction de la nouvelle
ressource assise sur le P.N.B. contribue à une légère réduction du

taux global de contribution de notre pays .

Compte tenu de ces évolutions , une évaluation plus precise
des tlu \ financier ', croises entre la France et les communautés

pourrait présenter i ;:. intérêt accru .
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CONCISION

l.* décision du Conseil de* Communautés européenne* de juin
J9iSS instiaiant un nouveau régime pour la coiv tttfifion dei
res*our;e* propre* de la C.lî.F. s' impose aujourd'hui la
Communauté elle-même et aux îitats membre *. lille résout ™- au

niG'i » pour un tempi ■ k difficile problème de l' insullisaïu'e de*
nuiurcc* propres face révolution de* dépends communautaires .

\ et litre , cette décision sauvegarde la Communauté et lui
permet davancer.

i. a mise en « envre de ce nouveau régime porte la contribution
globale fie la France A hauteur de 64 milliard * de flatte* preUvé*
sur le * recettes ue lTtat pour l' SS .

Ainsi . au fil des années , sans que cette évolution ne retienne
vraiment l'attention tle* pouvoirs public* et de la représentation
nationale, les choit opéré* par la CM ;, I :. exercent une influence
pratidiscMiie * ur l'économie française et le* finances publiques .

Votre ' ommitioii tics finance * compte tenu de cette situation
estime vuiliiMlahl* que le Parlement fiançais soit régulièrement

tenu informe tle l'évolution tle* finances communautaire *

Il serait . à cet égard , utile que la présentation de * crédits
lia .! iut « fan * le budget tle l' État et destiné* A alimenter le budget
• le h Ctanmunaulé puisse olïrtr l'occ.i*ion au Parlement d'ouvrir
chaque année un débat sur la situation et les perspective * des
finance* ctinmunautaire*.

Sou » ré*erve de ce* observation*, sotie Commission propose
au Sénat d'adopter le projet de loi dont la teneur suit :

Projet de loi
( teste tttlojwé jwr l'AvMrtnMèc nationale )

<< Est autorisée l'approbation de la décision du Conseil de*
communautés européenne* du 24 juin I0SN relative au s)*téme des
ressource* propre* des communauté* et dont le teste est annexé à
la présente loi » ( I ).

ffl V«*it lïtlc 4nm*té .ni \ N Iccrljtutc, 1988 NVJ «* ? ' ti



EXAMEN EN COMMISSION

Réunie le mercredi 14 décembre 1988 sous la présidence de
M. Christian Poncelet, président la Commission a procédé à l 'examen
du projet de loi n° 133 ( 1988-1989) autorisant l'approbation d'une
décision du Conseil des Communautés européennes relative au système
de ressources propres des Communautés.

Le rapporteur a tout d'abord présenté les principales étapes
de financement de la C. E. E avec les deux tournants principaux
de 1970. lors de l'octroi de ressources propres , et 1985 . lors du
relèvement du taux d'appel de la T.V.A. de 1 à 1.4 % . Il a rappelé
également brièvement les causes de dérapage des dépenses . avec
d' une part , l'accélération des dépenses agricoles , en raison de
l'extension de la garantie communautaire . l' apparition des stocks
et le jeu des phénomènes monétaires . et d'autre part. les dépenses
liées à l'élargissement . en raison des demandes spécifiques de

nouveaux membres ( correction britannique , demande - poncuelles .. i.
Cette évolution sera encore amplifiée pour les quatre prochaines

années , en raison du développement des fonds structurels

Il a ensuite présente les principales caractéristiques du nouveau

sv sterne de fnancement des communautés avec , d' une part la

création d' une quatrième ressource assise sur le I ' VU . et déterminée

par sol. le enlie les dépensés a linancer et les autres recettes , et
d' aut.e part le plafonnement du total des ressources communautaires
a ' 2 '' ii du P. N. H. total de la < ommuiiaiite

fa répartition des ressources entre les I ah membres porte la
contribution lianoaisc a 20.5 ".. du total , contre 20 . 6W en l lS6.

M. Josy Moinet a ensuite longuement présente a l' aide de

tableaux et graphiques les conséquences de ce régime sur les

finances publiques nationales . par quatre points successifs .

Premier point : les prélèvements communautaires et la pression
fiscale globale . Il apparaît que la pression fiscale a augmente dans
tous les pavs de la communauté . et que la structure s' est déformée
avec l' emcrgence d' une pression fiscale communautaire non négli
geable . Celle-ci représentait en I rance 1.5 du P .I . B. en I9>X .
contre 0.2 ", seulement en !*) ~0



5S

Deuxième point : la contribution française à la C. H. K. . soit
64 milliards de francs , représente l'équivalent du budget de l' intérieur :
elle entame l'effort de l' État pour réduire le poids des prélèvements
obligatoires et le déficit de l' Ftat . Il convient , bien entendu , de
prendre en compte les dépenses financées par la communauté et
dont le budget national est dispensé .

Troisième point : les prélèvements C. F. E. et l'autorisation
parlementaire . Depuis le tournant fondamental de 1970. le
désaisissement du Parlement est réel . Il reste un pouvoir d' information
non négligeable mais aujourd'hui encore assez mal utilisé . Les
prélèvements communautaires figurent à l'état A annexé à l'article
d'équilibre du projet de loi de finances de l' année et ne donnent
pas lieu à déivit .

Cette relative < ignorance » du poids des prélèvements commu
nautaires a une conséquence sur la portée de l'autorisation
parlementaire elle-même . dans la mesure où il paraît aujourd'hui
dificile d'examiner certain , budgets . tel celui de l'agriculture . sans
prendre en compte la dimension européenne et les - retours » doit
la France bénéficie .

Il parait nécessaire de reatlirmer uni compétence parlementaire
dans le suivi îles implications financières des décisions prises par
la C I I

Quatrième point les tlu \ financiers entre la france et ia
Cf l 11 apparaît que la france est d' ares et deia contnhuteur
net vis-à-vis de la Communauté , qu'elle est dans une position

movenne par rapport a ses partenaires , niais que cette povtion
pom.\ait se dégrader .i l' avenir en raison des nouvelles orientations
de la Communauté

f n occlusion . M. Josy Moinet . rapporteur, a indique qu' une

information sur la procédure suivie dans lés parlements des

principaux Ftais membres sur ces questions lui paraissait utile. Il
a indique qu' un débat régulier sur les finances communautaires lui
paraissait souhaitable

lin très large débat a suivi l' exposé . M. Lucien Neuwirth ci
M. Christian Poncelet , président , ont estime que ce raport dépassait
largement la simple présentation d' un accord international . et
permettait une véritable prise de conscience des intérêts et des
masses financières en leu. M. Lucien Neuwirth a souhaite qu' il sou

m. s en place une n ission d' information sur le suiet
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M. Stéphane Bonduel a rappelé que l'appréciation des flux
communautaires étaient très importante dans le domaine de

l' aménagement du territoire .

M. Roland du Luart a évoqué la situation du Feoga garantie .
Il a indiqué que le fonds n'utilisait pas toutes les dotations qui
lui étaient versées , et s'est demandé s' il n'y avait pas là une
opportunité pour exercer un contrôle sur les dépenses communau
taires .

M , Roger Chinaud s'est demandé si . compte tenu des masses
en jeu , le moment n'était pas venu d'examiner dans le détail , au
besoin par des auditions de responsables européens , la mécanique
budgétaire et les moyens de remédier à un certain vide démocratique.
dans la mesure où le conseil des communautés parait exercer ses
pouvoirs sans que de véritables contrôles soient exercés . Il a indiqué
qu' il croyait que des initiatives de la part de la commission des
finances trouveraient certainement un écho favorable au parlement
européen .

\1 . Christian Poncelet , président , après avoir manifeste soi
grand intérêt a ces questions et salue l' initiative du rapporteur , a

estime qu' une forme de contrôle lui païaissait necess.ure . au moment
où les flux financiers entre la france et la C f deviennent

considérables et que se développent des politiques communes . Ces

deux phénomènes conduiront l' opinion à s' interroger sur le i\>le et

les contributions au budget communautaire il a considéré que la
commission des finances du Sénat . avec d' autres organismes . telle

la délégation du Senat pour les communautés européennes . devi nt

trouver sa place dans ce processus .

Il a envisage l'organisation d' une journée d' études et d' infor
mation sur la procédure et les finances publique - de la C f l lors
de la prochaine session parlementaire

M. Josy Moinet . rapporteur, a rappelé que l' objet de ce rapport
avait été d'éveiller l' intérêt des commissaires aux finances commu

nautaires . qui ne font pas aujourd'hui l' objet d' un véritable débat .
ce qui pouvait poser à terme le problème du contrôle démocratique

des dépenses engagées .

Il a également insiste sur le fait qu' aucun controle veritabli

ne pouvait être exerce par un parlement national -. iir les l'uiances
communaataircs dans la mesure ou la (' I f bénéficié depuis l-Ht
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de ressources prores. et non plus de contributions nationales . Il a
estimé qu'en revanche, l'affirmationd' un rôle d' information paraissait
nécessaire , afin d'éclairer les responsables et l'opinion , et d' initier
un débat sur ces questions .

La commission a décidé d'organiser au début de la prochaine
session parlementaire une journée d'études portant :

sur les contributions aux communautés européennes .

— sur les moyens de développer l' information du Parlement
sur ces questions .

La commission a ensuite décidé de proposer au Sénat d'adopter
le projet de loi n° 133 ( 1988-1989)


